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Veuillez noter que les commentaires reçus par un de ces destinataires seront transmis à l’autre 

destinataire et que la Bourse pourrait publier un résumé des commentaires qu’elle aura reçus dans le 

cadre du processus d’autocertification du présent projet. 

 

 

Annexes 

 

Vous trouverez en annexe le document d'analyse ainsi que le texte des modifications proposées. La 

date d'entrée en vigueur des modifications proposées sera déterminée par la Bourse conformément 

au processus d’autocertification, tel que prévu par la Loi sur les instruments dérivés (RLRQ, 

chapitre I-14.01). 

 

 

Processus de modifications réglementaires 

 

La Bourse est autorisée à exercer l’activité de bourse et est reconnue à titre d’organisme 

d’autoréglementation (« OAR ») par l’Autorité. Le conseil d’administration de la Bourse a délégué 

au Comité de règles et politiques l’approbation des règles, des politiques et des procédures, lesquelles 

sont par la suite soumises à l’Autorité conformément au processus d’autocertification, tel que prévu 

par la Loi sur les instruments dérivés (RLRQ, chapitre I-14.01). 
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I. RÉSUMÉ  
 

Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») souhaite élargir son offre de produits dérivés sur actions, 
plus précisément sa gamme de contrats à terme sur actions, en inscrivant à sa cote des contrats 
à terme sur parts de fonds négocié en bourse (« FNB ») et sur parts de fiducie. Bien que les règles 
et les procédures de la Bourse comportent des dispositions concernant les contrats à terme sur 
actions  canadiennes et étrangères, il convient d’apporter des modifications à certaines règles et 
procédures afin de permettre que les valeurs sous-jacentes de contrats à terme sur actions soient 
des parts de FNB ou de fiducie. 
 

II. ANALYSE 
 

a. Contexte 
 

En décembre 2016, la Bourse a recommencé à inscrire à sa cote des contrats à terme sur actions 
canadiennes. Depuis leur lancement, les contrats à terme sur actions connaissent une croissance 
constante : le volume quotidien moyen (« VQM ») était de 4 500 contrats, des opérations étaient 
enregistrées sur 90 % des contrats inscrits à la cote et l’intérêt en cours s’élevait à environ 
325 000 contrats en novembre 2017. 
 

 
 
Afin de poursuivre sur cette lancée et de répondre à la demande des clients, la Bourse propose 
d’élargir son offre de contrats à terme sur actions en y ajoutant des parts de FNB et des parts de 
fiducie à titre de valeurs sous-jacentes. 
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b. Description et analyse des incidences sur le marché 
 
L’intérêt à l’égard des options sur parts de FNB et sur parts de fiducie est un indicateur de l’intérêt 
potentiel des participants au marché à l’égard des contrats à terme sur actions portant sur ces 
mêmes valeurs sous-jacentes. En date du 31 octobre 2017, le volume de négociation d’options 
sur actions, sur parts de FNB et sur parts de fiducie depuis le début de l’année se répartissait 
comme indiqué ci-après. 
 
Options sur actions :   64 % 
Options sur parts de FNB :  35 % 
Options sur parts de fiducie :    1 %  
 
Ces chiffres montrent que le volume de négociation d’options sur parts de FNB représente une 
part substantielle (un tiers) du volume de négociation d’options total, ce qui indique que les 
participants au marché ont besoin de dérivés sur parts de FNB et sont susceptibles de recourir 
abondamment non seulement aux options, mais également aux contrats à terme sur parts 
de FNB.  
 
Ces statistiques montrent également que le volume de négociation d’options sur parts de fiducie 
ne représente que 1 % du volume de négociation d’options total, ce qui indique une faible 
utilisation des dérivés sur parts de fiducie. Toutefois, il convient de noter que les parts de fiducie 
sont largement détenues par des participants au marché cherchant à générer un revenu et 
qu’elles constituent une fraction considérablement plus importante de nombreux fonds 
spécialisés comme les fonds à revenu, les fonds de dividendes ou les sociétés de placement 
immobilier (« SPI »). Par ailleurs, il est aussi possible d’observer l’intérêt potentiel des participants 
au marché à l’égard des parts de fiducie par le fait que la capitalisation boursière des parts de 
fiducie sur lesquelles la Bourse inscrit des options à sa cote approche les 50 G$. 
 
Selon les règles et les procédures actuelles concernant les contrats à terme sur actions, un 
participant qui a recours aux contrats à terme et qui souhaite prendre une position suivant ses 
prévisions ou couvrir une position dans un portefeuille contenant des parts de FNB ou de fiducie 
est contraint soit de recourir à des options sur parts de FNB ou sur parts de fiducie pour reproduire 
une position sur contrats à terme ayant les mêmes valeurs sous-jacentes, soit d’employer des 
contrats à terme sur actions portant sur des actions similaires (s’il y en a) en remplacement des 
parts de FNB.  
 
Ces solutions de rechange ne sont pas économiques pour les participants au marché. Lorsqu’un 
participant au marché utilise des options pour reproduire une position sur contrats à terme, il doit 
exécuter deux opérations plutôt qu’une seule, assumant ainsi des frais d’opération accrus (frais 
d’exécution et frais de décalage). D’un autre côté, si un participant souhaite recourir à des 
contrats à terme sur actions portant sur des actions similaires, ces contrats présenteront une 
corrélation imparfaite par rapport à la position visée ou au portefeuille visé, ce qui réduira 
l’efficacité de la couverture de la position existante visée ou de la prise d’une position sur une 
valeur sous-jacente précise.  
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L’introduction sur le marché de contrats à terme sur actions portant sur des parts de FNB ou de 
fiducie permettra aux participants au marché de réduire leurs coûts (ils réduiront leur nombre 
d’opérations en négociant seulement des contrats à terme sur actions au lieu de mettre en œuvre 
des stratégies sur options ayant les mêmes valeurs sous-jacentes) et leurs risques (ils éviteront 
des pertes dues à des corrélations imparfaites entre les parts de FNB, d’une part, et les contrats 
à terme sur actions de remplacement, d’autre part). 
 
L’inscription de contrats à terme sur parts de FNB et sur parts de fiducie élargira la gamme de 
produits et de fonctionnalités à la disposition des participants au marché, procurant à ceux-ci de 
nouveaux outils qui leur permettront de mettre en œuvre leurs stratégies de façon le plus 
rentable possible. Les contrats à terme sur actions présenteraient un attrait pour : 

■ les utilisateurs institutionnels nationaux et étrangers aux fins de prêt de titres, d’arbitrage 
sur options et de couverture; 

■ les investisseurs institutionnels étrangers aux fins de stratégies axées sur les impôts ou 
les dividendes; 

■ les pupitres de négociation pour compte propre, les fonds spéculatifs, les conseillers en 
placement de produits dérivés et les investisseurs individuels aux fins de la négociation 
suivant des prévisions directionnelles. 

 
Les principaux avantages des contrats à terme sur actions sont énumérés ci-après. 

■ La rentabilité des capitaux. Bien qu’il soit possible de simplement acheter des actions, des 
parts de FNB ou des parts de fiducie et attendre que leurs cours augmentent, il est plus 
rentable, en particulier à court terme, d’avoir recours à des contrats à terme sur actions 
pour obtenir une position équivalente étant donné que la valeur du dividende est déjà 
prise en compte dans le prix des contrats. Par ailleurs, les participants qui utilisent des 
contrats à terme sur actions (opérations uniques ou opérations par paires) bénéficieront 
de marges plus faibles que celles exigées des participants ayant des positions similaires 
sur des actions au comptant. 

■ Les frais de négociation. L’exécution des opérations sur contrats à terme tend à être 
meilleur marché que celle des opérations sur actions au comptant et des options sur 
actions lorsqu’il s’agit de reproduire une position sur contrat à terme. 

■ La vente à découvert. Le recours aux contrats à terme permet d’éviter les possibles 
difficultés administratives et les frais accrus associés à la vente à découvert des valeurs 
sous-jacentes au comptant (actions, parts de FNB ou parts de fiducie). 

■ L’efficacité fiscale. Les dividendes sont souvent imposés à un taux accru pour les 
investisseurs étrangers. Dans le cas des contrats à terme sur actions, les dividendes sont 
pris en compte dans la valeur du contrat au lieu d’être versés. 
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c. Analyse comparative 
 
Le tableau qui suit résume les produits dérivés (options et contrats à terme) sur actions offerts 
par les bourses canadiennes et américaines. 
 

Types de 
valeurs 
mobilières 

Valeurs mobilières 
inscrites en bourse de 

valeurs 

Valeurs sous-jacentes 
d’options inscrites en 

bourse d’options 

Valeurs sous-jacentes de 
contrats à terme inscrits en 
bourse de contrats à terme 

Bourses de 
valeurs 

américaines
* 

Bourse 
de 

Toronto 
 

Bourses 
d’options 

américaines
** 

Bourse de 
Montréal 

OneChicago Bourse de 
Montréal 

« Valeurs 
mobilières 
uniques » 

O O O O O O 

Parts de 
fiducie 

O*** O O*** O O*** N 

Parts de FNB O O O O O N 

* : New York Stock Exchange, Nasdaq et Intercontinental Exchange.  
** : Chicago Board Options Exchange, Nasdaq OMX PHLX et Intercontinental Exchange. 
*** : Les types de parts de fiducie varient selon le pays, mais il est possible de faire un parallèle entre le marché canadien 
et le marché américain : parmi les éléments comparables figurent les sociétés de placement immobilier (« SPI ») et les 
sociétés d’investissement à capital fixe (« SICAF »), dont les parts peuvent constituer les valeurs sous-jacentes de 
contrats à terme aux États-Unis1. 

 
OneChicago est la seule bourse américaine qui inscrit à sa cote des contrats à terme sur actions, 
lesquels comprennent des contrats à terme sur parts de FNB et sur parts de SICAF. Ainsi, les 
modifications proposées auront pour effet d’aligner ses contrats à terme sur actions inscrits à la 
Bourse avec les pratiques courantes en Amérique du Nord. 
 

d. Modifications proposées 
 

La Bourse propose les modifications décrites ci-après afin de permettre l’inscription à sa cote de 
contrats à terme sur les parts de FNB et de fiducie pour lesquelles des options sont listées ou qui 
sont admissibles aux fins de l’inscription d’options : 

● dans la Règle Un, afin d’élargir la définition de « contrat à terme sur actions »; 
  

                                                 
1 Commodity Futures Trading Commission, Security Futures Products Regulations and Requirements [En 

ligne] [http://www.cftc.gov/IndustryOversight/ContractsProducts/SecurityFuturesProduct/sfpregulationsrequirements] 

https://www.investopedia.com/terms/r/reit.asp
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● dans la Règle Six,  
○ à l’article 6651, afin d’appliquer l’agrégation des limites de position relativement 

aux options sur parts de FNB ou de fiducie et aux contrats à terme 
correspondants; et  

○ à divers articles connexes, afin d’adapter le libellé pour élargir la gamme de 
valeurs sous-jacentes des contrats à terme sur actions; 

● dans la Règle Neuf, afin d’adapter le libellé de certains articles pour élargir la gamme de 
valeurs sous-jacentes des contrats à terme sur actions; 

● dans la Règle Quatorze, à l’article 14102, afin d’appliquer l’agrégation relativement aux 
options sur parts de FNB ou de fiducie et aux contrats à terme correspondants en ce qui 
concerne les seuils de déclaration; 

● dans la Règle Quinze, afin d’actualiser les caractéristiques des contrats à terme sur actions 
et adapter le libellé; 

● dans les Procédures applicables à l’exécution de stratégies impliquant des contrats à 
terme sur actions, afin de clarifier le libellé relativement aux contrats à terme sur 
actions. 

 
Les modifications proposées des règles et des procédures de la Bourse sont présentées en pièce 
jointe. 
 

III. PROCESSUS DE MODIFICATION 
 

Le processus de modification a été déclenché par le projet de la Bourse d’élargir son offre de 
produits afin de multiplier les possibilités de croissance et de satisfaire les besoins des participants 
au marché.  
 
Parallèlement au projet de la Bourse, la Corporation canadienne de compensation de produits 
dérivés (la « CDCC ») travaille aussi à modifier ses règles de façon à permettre que les valeurs 
sous-jacentes de contrats à terme sur actions soient des parts de FNB ou de fiducie.  

 
IV. INCIDENCES SUR LES SYSTÈMES TECHNOLOGIQUES 

 
Après examen des exigences technologiques relatives aux contrats à terme sur actions existants, 
la Bourse a conclu que le projet de modification dont il est question ici ne nécessitera aucun travail 
de développement de la part de la Bourse, de la CDCC, de la Division de la réglementation, des 
fournisseurs indépendants de logiciels ni des participants, à l’exception de ce qui est mentionné 
ci-dessous. 
 
En ce qui a trait à la déclaration de positions, lors du lancement de contrats à terme sur actions, 
puisque certains participants agréés ont informé la Division de la règlementation que leur 
systèmes technologiques n’étaient pas en mesure de regrouper les positions sur options sur 
actions et les positions sur contrats à terme sur actions portant sur un même titre sous-jacent afin 
de déterminer les positions à rapporter, la Division de la règlementation a mis en place en place 
une exigence temporaire (voir circulaire 148-16), qui fut prolongée jusqu’au 30 juin 2018 (voir 
circulaire 157-17).  
 

https://www.m-x.ca/f_circulaires_fr/148-16_fr.pdf
https://www.m-x.ca/f_circulaires_fr/157-17_fr.pdf
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Cette exigence temporaire va s’appliquer aux contrats à terme sur les parts de FNBs et parts de 
fiducie. À compter du 30 juin 2018, les participants agréés devront avoir mis en place un processus 
ou un système leur permettant de regrouper les positions sur options et les positions sur contrats 
à terme sur actions portant sur un même titre sous-jacent. Veuillez-vous référer à la circulaire 
157-17 pour de plus amples détails.  
 

V. OBJECTIFS DES MODIFICATIONS PROPOSÉES 
 

La Bourse souhaite élargir la gamme d’outils de couverture et de négociation qu’elle offre à ses 
participants, de même que répondre aux demandes des clients. 

 
VI. INTÉRÊT PUBLIC 

 
Les contrats à terme sur actions permettent une utilisation rentable des capitaux et peuvent être 
employés de manière avantageuse sur le plan fiscal. Ils donnent à leurs utilisateurs la possibilité 
de réaliser des ventes à découvert sans avoir à courir le risque d’une liquidation forcée.  Les 
contrats à terme sur actions réduisent par ailleurs le risque de change pour les participants 
étrangers. Ils protègent temporairement contre le risque sans entraîner d’incidences fiscales 
immédiates et conviennent très bien au prêt synthétique d’actions, ce qui est utile aux caisses de 
retraite et aux courtiers de petite taille. Ils permettent aussi d’améliorer les flux monétaires grâce 
à une marge bien plus petite que sur le marché au comptant. 
 
Ainsi, la Bourse croit que le fait d’étendre les contrats à terme sur actions aux parts de FNB et de 
fiducie est dans l’intérêt du marché et du public. 

 
VII. EFFICACITÉ 

 
Il est prévu que le projet d’inscription de contrats à terme sur parts de FNB et sur parts de fiducie 
améliore à la fois l’efficacité financière des participants au marché et l’efficacité de marché de 
façon générale. 
 
Il est prévu que l’élargissement de la gamme de contrats à terme sur actions par l’ajout de parts 
de FNB et de fiducie comme valeurs sous-jacentes devrait complémenter les produits existants 
(les options sur les mêmes valeurs sous-jacentes et les produits « au comptant » négociés en 
bourse) tout en augmentant l’efficacité de chacun des trois marchés (le marché au comptant, le 
marché des options et le marché à terme) grâce à l’attrait d’un nouveau groupe de participants 
au marché (les utilisateurs de contrats à terme), à des frais d’exécution réduits et à de nouvelles 
possibilités d’arbitrage (hausse de la liquidité).  

 
VIII. PROCESSUS 

 
Les modifications proposées, y compris la présente analyse, doivent être approuvées par le 
Comité de règles et politiques de la Bourse, puis soumises à l’Autorité des marchés financiers, 
conformément au processus d’autocertification, ainsi qu’à la Commission des valeurs mobilières 
de l’Ontario, à titre informatif. 

 

https://www.m-x.ca/f_circulaires_fr/157-17_fr.pdf
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IX. DOCUMENTS EN ANNEXE 
 

Modifications proposées des règles et des procédures de la Bourse. 



 

 

VERSION COMPARÉE 

 

RÈGLE UN 

RÉGLEMENTATION DE LA BOURSE 

 

 

 

[…] 

1102 Définitions 

(07.09.99, 31.01.01, 08.07.02, 02.09.03, 17.06.05, 30.07.13, 17.07.15, 00.00.00) 

 

Voici un lexique alphabétique français de chaque expression définie dans le présent article avec 

l’'expression anglaise correspondante entre parenthèses. 

 

[…] 

 

Contrat à terme sur actions désigne un contrat à terme dont la valeur sous-jacente est une action, une 

part de fonds négocié en bourse ou une part de fiducie canadienne ou étrangère internationale inscrite à 

une bourse reconnue. 

 

[…] 

 

RÈGLE 6SIX 

NÉGOCIATION 

A.  RÈGLES GÉNÉRALES ET PROCÉDURES 

 […] 

 

Section 6365 - 6401 

Négociation automatisée des instruments dérivés transigés à la Bourse 

[…] 

 

6380  Opérations devant obligatoirement être réalisées à la Bourse 
(25.09.00, 24.09.01, 29.10.01, 31.01.05, 10.11.08, 29.01.10, 09.06.14, 21.01.16, 17.01.18, 

00.00.00, 00.00.00) 

 

La négociation des produits inscrits doit se faire sur le système de négociation électronique ou par 

l’intermédiaire de celui-ci ou conformément aux règles de la Bourse. 

 

[…] 

 

6380e. Opérations de base sans risque. 

 

1. Dispositions générales. Un participant agréé et un client peuvent préarranger hors du système de 

négociation électronique une opération dans le cadre de laquelle le prix du client pour un contrat 

à terme sur indices boursiers ou sur actions correspond au prix moyen des opérations sur le 

marché au comptant conclues par le participant agréé pour son propre compte sur les composantes 



 

 

de l’indice sous-jacent ou sur la valeur sous-jacente, majoré d’un écart de base prénégocié et 

convenu entre le participant agréé et le client, conformément aux conditions suivantes :  

 

a. Chacune des parties à une opération de base sans risque doit être une contrepartie qualifiée 

au sens de l’article 3 de la Loi sur les instruments dérivés, RLRQ, c. I-14.01. 

 

b. Les parties peuvent convenir d’une base fixe ou d’un prix d’exécution de la composante 

au comptant garanti, auquel cas la base est ajustée en conséquence.  

 

c. Le participant agréé débute l’opération en acquérant pour son propre compte, des positions 

(acheteur ou vendeur) sur des valeurs mobilières, des paniers de valeurs mobilières, des 

unités de participation indicielle ou des titres de fonds négociés en bourse qui représentent 

au moins 80 % des composantes de l’indice sous-jacent et qui sont raisonnablement 

corrélés avec l’indice sous-jacent avec un coefficient de corrélation (R) de 90 % ou plus, 

calculé selon une méthodologie généralement acceptée. Un participant agréé n’est pas 

tenu d’acquérir une valeur composant l’indice si le participant agréé ou le client fait 

l’objet de restrictions relatives à l’achat ou à la vente de la valeur ou si la valeur ne peut 

être obtenue sur le marché à cause d’un arrêt de la négociation, du manque de liquidité 

ou d’autres conditions de marché, bien que le participant agréé doit acheter ou vendre 

l’ensemble des composantes de l’indice.  

 

d. L’opération doit être exécutée au temps convenu par les contreparties durant les heures 

normales de négociation des composantes de l’indice sous-jacent ou des actions 

individuellesvaleurs sous-jacentes avant la fin de la séance de négociation prolongée à la 

Bourse de Toronto (la « TSX ») et le jour même où le participant agréé prend la position 

dans le marché sous-jacent. Toutefois, s’il est impossible d’acquérir les composantes au 

comptant de l’indice sous-jacent en une seule journée, l’exécution de la partie contrat à 

terme de l’opération est proportionnelle au pourcentage des opérations au comptant 

réalisées durant la journée. 

 

e. Le participant agréé qui exécute l’opération de base sans risque doit ensuite  fournir les 

détails de l’opération conclue en envoyant le formulaire de rapport d’opérations avec 

termes spéciaux, disponible au http://sttrf-frots.m-x.ca, au Service des opérations de 

marché. Le participant agréé doit également attribuer la quantité convenue de contrats à 

terme sur indices boursiers au compte du client.  

 

f. Une opération de base sans risque n’est pas assujettie à une taille minimale. De plus, le 

participant agréé n’a pas à conserver sa position au comptant pour une période minimale 

après l’exécution de l’opération. 

 

g. Le prix de la partie contrat à terme de l’opération doit être juste et raisonnable eu égard à: 

i) la taille de l’opération; ii) les prix négociés et les cours acheteur et vendeur du même 

contrat; iii) la volatilité et la liquidité du marché concerné; et iv) les conditions générales 

du marché, le tout au moment de la transaciton. Bien qu’il n’y ait pas d’obligation 

d’exécuter l’opération de base sans risque à un prix situé dans la fourchette des cours du 

jour, la Division de la réglementation pourrait exiger des renseignements supplémentaires 

sur l’opération si elle est effectuée en dehors de cette fourchette de prix. 

 

h. Chaque partie à une opération de base sans risque doit conserver et fournir à la Bourse, sur 

demande, les dossiers complets sur l’opération et la preuve écrite que l’opération a été 

réalisée de bonne foi, conformément aux conditions du présent article. 

http://sttrf-frots.m-x.ca/


 

 

 

i. La Bourse ne considère pas les opérations de base sans risque pour les procédures 

applicables au prix de règlement quotidien, mais les inclues dans les statistiques 

quotidiennes des volumes. Après avoir été inscrite dans le système de négociation par le 

Service des opérations de marché, chaque opération de base sans risque est consignée 

dans le Rapport d’opérations de la Bourse affiché au http://www.m-

x.ca/dailycrosses_fr.php et doit être identifiée et disséminée dans le récapitulatif des 

opérations de la Bourse présenté dans les systèmes (plateforme de négociation et 

fournisseurs de données). 

[…] 

 

B. RÈGLES SPÉCIALES POUR LA NÉGOCIATION D'ACTIONS –CDNX 

(22.11.99, abr. 12.02.02) 

[…] 

 

Section 6651 - 6670 

Limites et restrictions 

6651 Limites de positions applicables aux options et aux contrats à terme sur actions 

(06.08.86, 19.05.87, 08.09.89, 06.08.90, 20.03.91, 10.11.92, 07.04.94, 08.07.99, 07.09.99, 

11.02.00, 28.01.02, 26.09.05, 20.05.10, 25.06.12, 12.04.13, 04.06.15, 23.11.16, 01.12.17, 

13.12.17, 00.00.00) 

A) À l’exception des limites prévues à l’article 6651, un participant agréé ne doit pas, pour un compte 

dans lequel il a un intérêt ou pour le compte d’un client, effectuer d’opérations impliquant un produit 

inscrit si le participant agréé a des raisons de croire que, en raison de cette opération, le participant 

agréé ou son client, agissant seul ou de concert avec d'autres, détiendrait ou contrôlerait directement 

ou indirectement une position dépassant les limites de position déterminées par la Bourse. 

B) Sauf indication contraire, les limites de position applicables aux options, aux contrats à terme sur 

actions ou à l’agrégat des positions sur options et sur contrats à terme sur actions (tel que défini au 

paragraphe C) 34)) sont les suivantes : 

1. Contrat à terme sur action, agrégat des positions sur options et sur contrats à terme sur actions, 

et options sur actions, sur unitésparts de fonds négociés en bourse ou sur unitésparts de fiducie 

de revenus  :   

a)  25  000  contrats si la valeur sous-jacente ne se qualifie pas pour une des limites 

supérieures prévues aux sous-paragraphes  B)  1.  b) et  B)  1.  c) du présent article; 

b)  50  000  contrats si au cours des six derniers mois le volume combiné des opérations sur 

l’action, l’unitéla part de fonds négocié en bourse ou l’unitéla part de fiducie de revenu 

sous-jacente a été d’'au moins 20  millions d’'actions ou d’unités ou, si au cours des six 

derniers mois le volume combiné des opérations a été d'au moins 15  millions d’'actions 

ou de parts d’unités de la valeur sous-jacente et qu'il y a présentement en circulation au 

moins 40  millions d'actions ou de parts’unités de cette valeur sous-jacente; 

c)  75  000  contrats si, au cours des six derniers mois, le volume combiné des opérations sur 

l’action, la partl’unité de fonds négocié en bourse ou l’unitéla part de fiducie de revenu 

sous-jacente a été d’au moins 40  millions d’actions ou d’unitésde parts ou si, au cours 

http://www.m-x.ca/dailycrosses_fr.php
http://www.m-x.ca/dailycrosses_fr.php


 

 

des six derniers mois, le volume combiné des opérations a été d’au moins 30  millions 

d’actions ou d’unitésde parts de la valeur sous-jacente et qu’il y a présentement en 

circulation au moins 120  millions d’actions ou d’unitésde parts de cette valeur sous-

jacente; 

d)  200  000  contrats si, au cours des six derniers mois, le volume combiné des opérations 

sur l’action, l’unitéla part de fonds négocié en bourse ou l’unitéla part de fiducie de revenu 

sous-jacente a été d’au moins 80  millions d’actions ou d’unitésde parts ou si, au cours 

des six derniers mois, le volume combiné des opérations a été d’au moins 60  millions 

d’actions ou d’unitésde parts de la valeur sous-jacente et qu’il y a présentement en 

circulation au moins 240  millions d’actions ou d’unitésde parts de cette valeur sous-

jacente; 

e)  250  000  contrats si, au cours des six derniers mois, le volume combiné des opérations 

sur l’action, l’unité la part de fonds négocié en bourse ou l’unitéla part de fiducie de 

revenu transactions a été d’au moins 100  millions d’actions ou d’unitésde parts de la 

valeur sous-jacente ou si, au cours des six derniers mois, le volume combiné des 

opérations a été d’au moins 75  millions d’actions ou d’unitésde parts de la valeur sous-

jacente et qu’il y a présentement en circulation au moins 300  millions d’actions ou 

d’unitésde parts de cette valeur sous-jacente;  

f)  600 000  contrats pour les options sur les fonds négociés en bourse suivants  : 

 

- les parts du fonds  les unités du iShares S&P/TSX  60 Index Fund (XIU);. 

 

g) sauf pour les limites spécifiques prévues au paragraphe  f) ci-dessus, pour les 

optionscontrats dont la valeur sous-jacente est un fonds négocié en bourse détenant des 

actions, défini comme un fonds négocié en bourse dont toutes les composantes sont des 

actions transigéesnégociées en bourse, les limites de positions sont égales à deux fois les 

niveaux de limite prévus en vertu des paragraphes  a) à  e) ci-dessus. 

 

2. 2. Options sur titres de créance 

 8 000 contrats. 

3.  Options sur indice 

 500 000 contrats.  

4.  Options sur indices sectoriels 

 40 000 contrats. 

5. Options sur contrats à terme 

 Le nombre de contrats établi comme limite de position du contrat à terme sous-jacent. 

Aux fins de cet article, les positions d’options sont combinées avec les positions portant sur le 

contrat à terme sous-jacent. Pour les fins du calcul de la limite, un contrat d’option en jeu 

équivaut à un contrat à terme, et un contrat d’option au jeu ou hors jeu équivaut à un demi-

contrat à terme. 



 

 

6. Options commanditées 

 Les limites de position décrites ci-dessus s’appliquent aux options commanditées.  Cependant, 

ces limites de position doivent être ajustées en utilisant une quotité de négociation équivalente. 

 Lorsque la valeure titre sous-jacente est inscrite sur un marché autre que celui de la Bourse, les 

limites de position de ce marché s’appliquent aux options commanditées en utilisant une 

quotité de négociation équivalente. 

7. Options sur devises 

 40  000  contrats lorsque l’unité de négociation est de 10  000  unités de devise étrangère. Cette 

limite doit être ajustée pour refléter le même montant notionnel si l’unité de négociation est 

modifiée ou si de nouvelles unités de négociation sont ajoutées par la Bourse. 

C) Aux fins de cet article : 

1. les options d’achat vendues, les options de vente achetées, leunes positions vendeur nettes sur 

contrats à terme sur actions et une position à découvert dans la valeur sous-jacente sont du 

même côté du marché et, les options de vente vendues, les options d’achat achetées, lesune 

positions acheteur nettes sur contrats à terme sur actions et une position acheteur dans la valeur 

sous-jacente sont du même côté du marché;. » 

2. la Bourse peut par avis modifier les limites de position. Un changement dans une limite de 

position prend effet à la date prescrite par la Bourse et un avis raisonnable doit être donné pour 

chaque nouvelle limite de position; 

3.  l’« agrégat des positions sur options et sur contrats à terme sur actions » est obtenu 

premièrement en calculant la position nette sur contrats à terme sur actions portant sur la même 

valeur sous-jacente et ensuite en ajoutant cette position nette sur contrats à terme sur actions 

(nette acheteur ou nette vendeur) aux positions sur options portant sur la même valeur sous-

jacente par côté du marché (soit acheteur ou vendeur) pour ainsi déterminer l’agrégat de la 

quantité détenue par côté du marché, le tout considérant qu’un contrat d’option équivaut à un 

contrat à terme sur action pour les fins de ce calcul. 

D)  Conversions, reconversions, contreparties acheteur ou vendeur 

1. Pour les fins de cet article, les contreparties suivantes sont approuvées par la Bourse  : 

a)  conversion  : lorsqu'une position acheteur d'une option de vente est entièrement 

compensée par une position vendeur d'une option d'achat dans une même classe d'options 

et ayant le même mois d'expiration et le même prix de levée, et que l'une ou l'autre des 

positions d'option est la contrepartie d'une position acheteur dans la valeur sous-jacente; 

b)  reconversion  : lorsqu'une position vendeur d'options de vente est entièrement compensée 

par une position acheteur d'options d'achat d'une même classe d'options et ayant le même 

mois d'expiration et le même prix de levée, et que l'une ou l'autre des positions d'options 

est la contrepartie d'une position à découvert dans la valeur sous-jacente; 



 

 

c)  contrepartie vendeur  : lorsqu'une position acheteur d'options d'achat ou une position 

vendeur d'options de vente est entièrement compensée par une position à découvert dans 

la valeur sous-jacente; 

d)  contrepartie acheteur  : lorsqu'une position vendeur d'options d'achat ou une position 

acheteur d'options de vente est entièrement compensée par une position acheteur dans la 

valeur sous-jacente. 

2. En plus des limites de position fixées au paragraphe B), tout compte peut détenir une quantité 

additionnelle de contrats ne dépassant pas ce qui est prévu au paragraphe  B) pour toute 

combinaison de contrepartie approuvée tel que défini aux sous-paragraphes  D)  1.  a) à 

D)  1.  d), inclusivement.  

3. Pour toutes les limites de position prévues à cet article, dans le cas de conversion et de 

reconversion tel que défini au paragraphe D)  1.  a) et  b), ces limites s'appliquent comme si la 

vente d'une option d'achat et l'achat d'une option de vente ou, la vente d'une option de vente et 

l'achat d'une option d'achat, selon le cas, n'étaient pas du même côté du marché. 

E)  Dispense 

 Conformément à la Politique  C-1, un membre peut déposer une demande à la Bourse afin d'obtenir, 

au nom d'un contrepartiste véritable, une dispense aux limites de position prévues à cet article. La 

demande doit être déposée sur le formulaire prévu à cet effet, au plus tard le jour suivant celui où la 

limite a été excédée. Si la demande est refusée, le membre devra réduire la position en deça de la 

limite permise dans le délai prescrit par la Bourse. La Bourse peut modifier toute dispense déjà 

accordée.  

[…] 

 

D. RÈGLES SPÉCIALES POUR LA NÉGOCIATION DES CONTRATS À TERME 

Section  6801- 6820  

Dispositions de la négociation des contrats à terme 

[…] 

6815 Échange d’instruments apparentés  

(08.09.89, 17.10.91, 05.01.94, 19.01.95, 01.05.95, 07.09.99, 31.01.01, 03.05.04, 

21.04.08,17.04.09, 12.02.16, 17.01.18, 00.00.00) 

1) Opérations d’échange d’instruments apparentés — Dispositions générales. Les opérations 

d’échange d’instruments apparentés pour des contrats à terme inscrits et négociés à la Bourse sont 

permises si elles sont exécutées conformément aux dispositions du présent article. Une opération 

d’échange d’instruments apparentés consiste en l’exécution simultanée, pour une quantité ou une 

valeur à peu près équivalente, d’une opération de gré à gré sur un contrat à terme de la Bourse et d’une 

opération opposée sur l’instrument au comptant, l’instrument sous-jacent, l’instrument apparenté ou le 

dérivé hors bourse sous-jacent au contrat à terme. 

 a) Une opération d’échange d’instruments apparentés peut être effectuée en dehors du système de 

négociation de la Bourse conformément à l’article 6380b si cette opération est exécutée conformément 

aux exigences et aux conditions prévues au présent article. 



 

 

 b) Pour les fins du présent article, « opérations d’échange d’instruments apparentés » inclut les types 

d’opérations suivants :   

 i) Échange physique pour contrats (EFP) – L’exécution simultanée d’une opération sur un 

contrat à terme de la Bourse et d’une opération au comptant ou à terme correspondante. 

 ii) Échange de dérivé hors bourse pour contrat (EFR) – L’exécution simultanée d’une opération 

sur un contrat à terme de la Bourse et d’une opération correspondante sur un swap hors bourse ou 

sur un autre dérivé hors bourse. 

iii) Substitution de dérivé hors bourse pour contrat (Substitution) – Une opération de 

substitution d’un dérivé hors bourse par un contrat à terme. 

 

 c) Chaque partie à une opération d’échange d’instruments apparentés doit être une contrepartie 

qualifiée au sens de l’article 3 de la Loi sur les instruments dérivés, RLRQ, c. I-14.01.  

 d) Les comptes impliqués de chaque côté de l’opération d’échange d’instruments apparentés doivent 

satisfaire à l’une des conditions suivantes : 

 i) ils ont différents propriétaires réels;  

 ii) ils ont un même propriétaire réel, mais sont contrôlés séparément;  

 iii) ils sont sous contrôle commun, mais impliquent des personnes morales distinctes qui peuvent 

avoir ou non les mêmes propriétaires réels; ou 

 iv) si les parties à une opération d’échange d’instruments apparentés impliquent la même personne 

morale, le même propriétaire réel ou des personnes morales sous contrôle commun, les parties 

doivent démontrer que l’opération d’échange d’instruments apparentés est effectuée aux mêmes 

conditions que s’il n’existait aucun lien de dépendance entre elles. 

 e)   La partie au comptant d’une opération d’échange d’instruments apparentés doit prévoir et entraîner 

le transfert de propriété de l’instrument au comptant dans les délais habituels selon la pratique du 

marché au comptant ou du marché hors bourse. Si le vendeur n’est pas en possession de l’instrument 

au comptant ou du dérivé hors bourse avant l’exécution de l’échange d’instruments apparentés, il doit 

être en mesure de démontrer sa capacité de s’acquitter de son obligation de livraison. 

 f) Si l’unité minimale de fluctuation des prix de la partie contrat à terme de l’échange d’instruments 

apparentés varie selon la stratégie ou autrement, comme c’est le cas pour l’unité minimale de 

fluctuation des prix des positions simples et des écarts calendaires des contrats à terme sur indices 

boursiers, l’unité minimale de la partie contrat à terme de l’échange d’instruments apparentés sera la 

plus basse parmi celles prévues dans les règles relatives à ce contrat à terme.  

 g) Les participants agréés parties à un échange d’instruments apparentés doivent démontrer sur 

demande de la Bourse ce qui suit : 

 i) la position contrat à terme et la position au comptant ou la position hors bourse sont 

raisonnablement corrélées, avec un coefficient R de 0,70 ou plus, calculé selon une méthodologie 

généralement acceptée, pour toutes les opérations d’échange d’instruments apparentés, sauf 

dispositions contraires. La corrélation est calculée à partir de données quotidiennes couvrant une 



 

 

période d’au moins six (6) mois ou de données hebdomadaires couvrant une période d’au moins 

un (1) an; et 

 ii) la quantité ou la valeur de la composante au comptant ou de la composante hors bourse de 

l’opération d’échange d’instruments apparentés doit être approximativement équivalente à la 

quantité ou à la valeur du  contrat à terme. 

 h) Le prix établi pour l’opération d’échange d’instruments apparentés doit être « juste et raisonnable » 

eu égard i) à la taille de l’opération; ii) aux prix négociés et aux cours acheteur et vendeur du même 

contrat; iii) aux marchés sous-jacents; et iv) aux conditions générales du marché. Ces facteurs sont 

considérés au moment de la transaction. Bien qu’il n’y ait pas d’obligation d’exécuter l’échange 

d’instruments apparentés à un prix se situant dans la fourchette des cours du jour,  la Division de la 

réglementation pourrait exiger des renseignements supplémentaires sur l’opération si elle est effectuée 

en dehors de cette fourchette de prix. 

 i) Il est interdit d’effectuer une opération d’échange d’instruments apparentés dans le but de déclarer, 

d’inscrire ou d’enregistrer un prix abusif ou d’effectuer une opération fictive ou de complaisance. 

 j) Aucune des parties à une opération d’échange d’instruments apparentés ne peut effectuer l’opération 

en vue de contourner la rotation du mois d’échéance de la valeur ou du dérivé correspondant. 

 k) Déclaration des opérations d’échange d’instruments apparentés. Les participants agréés de 

l’acheteur et du vendeur doivent déclarer au Service des opérations de marché, au moyen du formulaire 

de rapport d’opérations à termes spéciaux disponible au http://sttrf-frots.m-x.ca/, chaque opération 

d’échange d’instruments apparentés exécutée pendant les heures de négociation habituelles du contrat 

à terme visé, au plus tard une heure après l’établissement de toutes les modalités de l’opération, et, 

dans le cas des opérations d’échange d’instruments apparentés effectuées après les heures de 

négociation habituelles, au plus tard à 10 h (heure de Montréal) le jour de bourse suivant l’exécution 

de l’opération. Le Service des opérations de marché valide les renseignements de la déclaration avant 

d’accepter l’opération (ce qui ne constitue pas la confirmation, par la Bourse, que l’opération d’échange 

d’instruments apparentés a été effectuée conformément au présent article).  

 l) Dossiers. Chaque partie à une opération d’échange d’instruments apparentés doit maintenir des 

dossiers complets sur l’échange d’instruments apparentés et conserver tous les documents relatifs à un 

tel échange, notamment tous les renseignements liés à l’achat ou à la vente de la composante au 

comptant ou dérivé hors bourse de l’opération, et à tout transfert de fonds ou de propriété se rapportant 

à l’opération. Ces dossiers comprennent notamment les documents habituellement produits selon les 

pratiques du marché, tels que les relevés de compte au comptant, confirmations d’opérations, 

conventions ISDAMD et tout autre titre de propriété; les documents provenant d’un tiers constituant une 

preuve de paiement ou de transfert de propriété, comme les chèques annulés, les relevés de banque, les 

relevés de compte au comptant et les documents provenant d’une chambre de compensation de titres 

au comptant. En outre, tous les billets d’ordre de contrats à terme (qui doivent clairement indiquer 

l’heure d’exécution de l’opération d’échange d’instruments apparentés) doivent être conservés. Les 

dossiers concernant l’opération doivent être fournis à la Bourse sur demande, et il incombe au 

participant agréé d’obtenir et de fournir rapidement à la Bourse les dossiers de ses clients lorsque 

celle-ci en fait la demande. 

2) Échanges physiques pour contrats 

 a) Les opérations d’échange physique pour contrat visant les contrats à terme et les instruments 

physiques ou au comptant apparentés indiqués ci-dessous sont reconnues par la Bourse. 

http://sttrf-frots.m-x.ca/


 

 

Types de contrats à terme Instruments physiques ou au comptant acceptés 

 

Contrats à terme sur taux d’intérêt 

Instruments à revenu fixe ayant un coefficient de 

corrélation  (R) de 0.70 ou plus, calculé selon 

une méthodologie généralement acceptée, des 

échéances et des caractéristiques de risque  qui 

répliquent l’instrument sous-jacent du contrat à 

terme ou le contrat à terme lui-même, s’il n’est 

pas pratique d’avoir recours à la valeur sous-

jacente dû à un manque de données de marché, 

y compris, sans y être limité, les instruments 

suivants :  

 Titres du marché monétaire, y compris le 

papier commercial adossé à des actifs, 

 Instruments à revenu fixe du 

gouvernement du Canada et d’une 

société d’État fédérale, 

 Instruments à revenu fixe provinciaux, 

 Titres corporatifs de catégorie 

investissement, y compris les obligations 

Feuille d’érable, les titres adossés à des 

instruments hypothécaires, y compris les 

obligations adossées à des créances 

immobilières, ou 

 Instruments à revenu fixe libellés dans la 

monnaie d’un pays membre du G7 

 

Contrats à terme sur indices S&P/TSX 

Contrats à terme sur l’indice FTSE 

Marchés émergents 

 Paniers d’actions raisonnablement corrélés 

avec l’indice sous-jacent avec un 

coefficient de corrélation (R) de  0,90 ou 

plus, calculé selon une méthodologie 

généralement acceptée, qui représentent 

au moins 50 % de la pondération de 

l’indice ou qui comprennent au moins 

50 % des titres composant l’indice 

sous-jacent. La valeur notionnelle du 

panier doit être à peu près égale à la 

composante contrat à terme de l’opération, 

ou  

 Fonds négociés en bourse qui reflètent le 

contrat à terme sur indice 

Contrats à terme sur unités d’équivalent en 

dioxyde de carbone (CO2e) 

 Crédits d’émetteurs réglementés ou crédits 

compensatoires des unités canadiennes de 

CO2e admissibles 

Contrats à terme sur pétrole brut canadien  
 Pétroles bruts canadiens avec une teneur 

en soufre variant d’un minimum de 2,5 % 

à un maximum de 3,5 % et une densité 

API variant d’un minimum de 19° à un 

maximum de 22°, notamment le Western 

Canadian Select, le Western Canadian 



 

 

Blend, le Lloyd Blend, le Bow River, le 

Cold Lake Blend et le Wabasca 

Contrats à terme sur actions  
 Titre sous-jacent du contrat à terme 

 

3)    Échanges de dérivés hors bourse 

 a) Sont reconnues par la Bourse les opérations d’échange de dérivés hors bourse pour les contrats à 

terme et les dérivés hors bourse apparentés indiqués ci-dessous. 

Types de contrats à terme Dérivés hors bourse acceptés 

Contrats à terme sur obligations 
i) Swap de taux d’intérêt ayant les caractéristiques 

suivantes : 

 Swap classique  

 Régi par une convention-cadre de l’ISDAMD 

 Paiements réguliers à taux fixe contre 

paiements réguliers à taux variable 

 Libellé dans la monnaie d’un pays membre 

du G7, et 

 Corrélation selon un coefficient R de 0,70 

ou plus, calculé selon une méthodologie 

généralement acceptée 

 

Ou 

 

ii) Toute position simple ou combinaison de 

contrats d’options hors bourse sur obligations, 

swaps de taux d’intérêt ou contrats de garantie de 

taux d’intérêt (FRA) (p. ex. plafonds, planchers, 

tunnels). 

Contrats à terme sur taux d’intérêt à court 

terme 

i) Tout swap ou contrat d’options hors bourse 

possédant les caractéristiques indiquées ci-dessus 

relativement aux échanges de dérivés hors bourse 

pour contrats à terme sur obligations 

 

Ou 

 

ii) Contrat de garantie de taux d’intérêt (FRA) ayant 

les caractéristiques suivantes : 

 FRA classique 

 Régi par une convention-cadre de l’ISDAMD 

 Taux d’intérêt prédéterminé 

 Dates de début et de fin convenues 

 Taux d’intérêt (taux repo) défini 

Contrats à terme sur indices  
i) Swap sur indices ayant les caractéristiques 

suivantes : 



 

 

 Swap classique  

 Régi par une convention-cadre de l’ISDAMD 

 Paiements réguliers à taux fixe contre 

paiements réguliers à taux variable contre le 

rendement positif ou négatif d’une actions, 

d’un fond négocié en bourse (FNB), d’un 

panier de titres ou d’un indice boursier; 

 Libellé dans la monnaie d’un pays membre 

du G7 

 Corrélation selon un coefficient R de 0,90 

ou plus, calculé selon une méthodologie 

généralement acceptée; 

 

Ou 

 

ii) Toute position simple ou combinaison de 

positions sur options hors bourse sur indices; 

 

Ou 

 

iii) Forward sur indices:  

Contrat forward standard entre deux contreparties 

portant sur l’achat d’une quantité spécifiée 

d’actions, fonds négociés en bourse (FNB), panier 

de valeurs mobilières ou indice d’actions, à un prix 

prédéterminé pour règlement à une date future. 

Contrats à terme sur actions 
i) Swap sur actions ayant les caractéristiques 

suivantes : 

 Swap classique 

 Régi par une convention-cadre de l’ISDAMD 

 Paiements réguliers à taux fixe contre 

paiements réguliers à taux variable contre le 

rendement positif ou négatif d’une actions, 

d’un fond négocié en bourse (FNB), d’une 

part de fiducie, d’un panier de titres ou d’un 

indice boursier; 

 Libellé dans la monnaie d’un pays membre 

du G7; 

 

Ou 

 

ii) Toute position simple ou combinaison de 

positions sur options hors bourse sur actions; 

 

Ou 

 



 

 

iii) Forward sur actions:  

Contrat forward standard entre deux contreparties 

portant sur l’achat d’une quantité spécifiée 

d’actions, fonds négociés en bourse (FNB), parts de 

fiducie, panier de valeurs mobilières ou indice 

d’actions, à un prix prédéterminé pour règlement à 

une date future. 

Contrats à terme sur marchandises 
i) Swap ou forward sur marchandise ayant les 

caractéristiques suivantes :  

 Régi par une convention-cadre de l’ISDAMD 

 Corrélation selon un coefficient R de 0,80 

ou plus, calculé selon une méthodologie 

généralement acceptée 

 

4) Substitution de dérivé hors bourse pour contrat 

a) Les opérations de substitution de dérivés hors bourse pour contrat pour les contrats à terme et les 

instruments dérivés hors bourse apparentés indiqués ci-dessous sont reconnues par la Bourse. 

Types de contrats à terme Dérivés hors bourse acceptés 

Contrats à terme sur équivalents en 

dioxyde de carbone (CO2e) 
 Swap sur unités d’équivalent en dioxyde 

de carbone (CO2e) 

 Corrélation selon un coefficient R de 

0,80 ou plus 
  

[…] 

 

6819 Circonstances extraordinaires pour les contrats à terme sur actions 

(31.01.01, 22.01.16, 00.00.00) 

Afin de garder un marché juste et équitable et pour la protection des acheteurs et vendeurs des contrats 

à terme sur actions, la Bourse peut décréter des règles de négociation et de règlement spéciales 

lorsqu'une valeur sous-jacente est impliquée dans : 

a) une offre publique d’achat au titre d’une circulaire; 

b) un dividende en actions, un fractionnement d’actions ou un regroupement; 

c) tout autre évènement imprévu. 

De façon générale, aucun ajustement ne s’appliquera aux dividendes déclarés, le cas échéant, sur les 

actionsvaleurs sous-jacentes. 

 

[…] 

 

RÈGLE NEUF 



 

 

EXIGENCES DE MARGE ET DE CAPITAL POUR OPTIONS, CONTRATS À TERME ET 

AUTRES INSTRUMENTS DÉRIVÉS 

 

 

 

[…] 

 

 

Section 9101 – 9200 

Exigences de marge pour instruments dérivés liés à des actions 
 

[…] 

 

9122 Positions simples ou mixtes en contrats à terme 

(01.01.05)  

 

a) Positions de contrats à terme sur actions 

 

i) Lorsque le compte d’un client contient une position simple de contrats à terme sur actions, la 

marge exigée doit être la somme de : 

 

A) le taux de marge flottant du produit sous-jacent;  

 

et  

 

B) le plus élevé de :  

 

I) 10 % du taux de marge flottant du produit sous-jacent; et 

 

II) lorsque le taux de marge flottant du produit sous-jacent est : 

 

a) moins de 10 %, 5 %; 

b)moins de 20 % mais plus élevé ou égal à 10 %, 4 %; ou 

c) plus élevé ou égal à 20 %, 3 %; 

 

 multipliée par la valeur de règlement du contrat à terme.  

 

ii) Lorsque le compte d’un client contient une position mixte de contrats à terme sur actions, les 

exigences de marge sont déterminées par la Bourse, en collaboration avec la corporation de 

compensation de temps à autre. 

 

b) Positions de contrats à terme sur indice  

 

 Les exigences de marge applicables à toutes les positions sur contrats à terme sur indice détenues 

dans un compte de client sont déterminées par la Bourse, en collaboration avec la corporation de 

compensation, de temps à autre. 

 

9123 Combinaisons de contrats à terme sur actions et de titres  

(01.01.05, 14.01.16, 00.00.00) 

 

a) Combinaisons de contrats à terme sur actions et de l’actionla valeur sous-jacente 



 

 

 

 Lorsque le compte d’un client contient l’une des combinaisons suivantes : 

 

 contrat à terme sur actions en position acheteur et position à découvert équivalente de 

l’actionsur la valeur sous-jacente; ou 

 

 contrat à terme sur actions en position vendeur et position en compte équivalente de l’actionsur 

la valeur sous-jacente;  

 

 la marge minimale exigée doit être le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une 

opération mixte entre le contrat à terme et l’actionla valeur sous-jacente reliée, multiplié par la 

valeur au marché de l’actionla valeur sous-jacente.  

 

b) Combinaisons de contrats à terme sur actions en position vendeur avec position en compte de 

bons de souscription, droits, reçus de versement 

 

  Lorsque le compte d’un client contient une position vendeur d’un contrat à terme sur actions d’un 

émetteur et une position en compte de bons de souscription, droits, actions, reçus de versement ou 

autres titres en vertu desquels le détenteur a le droit d’acquérir la même catégorie et au moins le 

même nombre d’actionsde valeurs sous-jacentes du même émetteur, la marge exigée doit être égale 

à la différence entre la valeur au marché de la position en compte et la valeur de règlement du contrat 

à terme sur actions en position vendeur, plus le total du prix de souscription et de tout autre coût ou 

frais exigibles pour l’acquisition des actionsvaleurs sous-jacentes relativement au bon de 

souscription, droit, action, reçu de versement ou autre titre.  

 

c) Combinaisons de contrats à terme sur actions en position vendeur avec position en compte 

d’actions de capital 

 

Pour les fins de la présente section : 

 

« action de capital » signifie une action émise par une société à actions scindées qui représente la 

totalité ou une partie importante de la portion plus-value de capital de l'action ordinaire sous-

jacente ; 

 

« perte à la conversion d’une action de capital » signifie l’excédent de la valeur au marché des 

actions de capital sur la valeur de rachat au gré du porteur des actions de capital ; 

 

« action privilégiée » signifie une action émise par une société à actions scindées qui représente la 

totalité ou une partie importante de la portion dividendes de l'action ordinaire sous-jacente, ce 

qui comprend les actions à dividendes de sociétés à actions scindées ; 

 

« valeur de rachat au gré du porteur », pour les actions de capital, signifie : 

 

 i) si les actions de capital peuvent être remises à la société à actions scindées aux fins de 

rachat au gré du porteur directement en contrepartie des actions ordinaires sous-

jacentes, l’excédent de la valeur au marché des actions ordinaires sous-jacentes 

reçues sur le paiement en espèces au rachat à effectuer lorsque le rachat des actions 

de capital a lieu ; 

 

 ii) si les actions de capital ne peuvent être remises à la société à actions scindées aux fins 

de rachat au gré du porteur directement en contrepartie des actions ordinaires sous-



 

 

jacentes, le paiement en espèces au rachat à recevoir lorsque le rachat des actions 

de capital a lieu. ; 

 

« société à actions scindées » signifie une société créée dans le seul but d'acquérir des actions 

ordinaires sous-jacentes et d'émettre ses propres actions de capital basées sur la totalité ou sur 

une partie importante de la portion plus-value de capital et ses propres actions privilégiées 

basées sur la totalité ou une partie importante de la portion revenu de dividendes de ces actions 

ordinaires sous-jacentes;. 

 

 Lorsque le compte d’un client contient une position vendeur de contrats à terme sur actions et une 

position en compte d’actions de capital, la marge exigée est égale à la somme de la perte à la 

conversion de l’action de capital, le cas échéant, et de la marge normale exigée dans le cas des 

positions dans un compte de client à l’égard du nombre équivalent d’actions privilégiées. 

 

 La valeur au marché du titre sous-jacent à être utilisée dans le calcul de la marge exigée en vertu du 

paragraphe précédent est la valeur de règlement du contrat à terme sur actions. 

 

 En aucun cas la marge exigée ne doit être inférieure à 3 % de la valeur de règlement du contrat à 

terme sur actions. 

 

9124 Combinaisons de contrats à terme sur actions avec des options sur actions  

(01.01.05, 00.00.00) 

 

À l’égard des options sur actions et des contrats à terme sur actions détenus dans des comptes de clients, 

lorsque les contrats d’options et les contrats à terme ont la même date de règlement et valeur sous-

jacente, ou peuvent être réglés dans l’un ou l’autre des deux mois de contrats les plus rapprochés, les 

options et les contrats à terme peuvent être appariés de la façon suivante : 

 

a) Options d’achat sur actions en position vendeur – contrats à terme sur actions en position 

acheteur 

 

 Lorsque le compte d’un client contient une option d’achat en position vendeur ainsi qu’un contrat à 

terme en position acheteur relativement à un nombre équivalent de quotité de négociation de la 

même actionvaleur sous-jacente, la marge minimale exigée doit être le montant le plus élevé entre : 

 

i) A)la marge exigée sur les contrats à terme; moins 

 

B) la valeur au marché globale des options d’achat; 

 

et  

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et l’actionla valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de l’actionla 

valeur sous-jacente. 

 

b) Options de vente sur actions en position vendeur – contrats à terme sur actions en position 

vendeur 

 

 Lorsque le compte d’un client contient une option de vente en position vendeur ainsi qu’un contrat 

à terme en position vendeur relativement à un nombre équivalent de quotités de négociation de la 

même actionvaleur sous-jacente, la marge minimale exigée doit être le montant le plus élevé entre : 



 

 

 

i) A)la marge exigée sur les contrats à terme; moins 

 

B) la valeur au marché globale des options de vente; 

 

et  

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et l’actionla valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de l’actionla 

valeur sous-jacente. 

 

c) Options d’achat sur actions en position acheteur – contrats à terme sur actions en position 

vendeur 

 

 Lorsque le compte d’un client contient une option d’achat en position acheteur ainsi qu’un contrat 

à terme en position vendeur relativement à un nombre équivalent de quotités de négociation de la 

même actionvaleur sous-jacente, la marge minimale exigée doit être le montant le plus élevé entre : 

 

i) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et l’actionla valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de l’actionla 

valeur sous-jacente; 

 

et  

 

ii) A) Position en dehors du cours 

 

 La valeur au marché globale des options d’achat; plus le moins élevé de : 

 

I) la valeur de levée globale des options d’achat moins la valeur de règlement des 

contrats à terme; ou 

 

II) la marge exigée sur les contrats à terme; 

 

B) Position en dedans du cours ou à parité 

 

I) la valeur au marché globale des options d’achat; moins 

 

II) le montant global en dedans du cours des options d’achat. 

 

d) Options de vente sur actions en position acheteur – contrats à terme sur actions en position 

acheteur 

 

 Lorsque le compte d’un client contient une option de vente en position acheteur ainsi qu’un contrat 

à terme en position acheteur relativement à un nombre équivalent de quotités de négociation de la 

même actionvaleur sous-jacente, la marge minimale exigée doit être le montant le plus élevé entre : 

 

i) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et l’actionla valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de l’actionla 

valeur sous-jacente; 

 

et  



 

 

 

ii) A) Position en dehors du cours 

 

 La valeur au marché globale des options de vente; plus le moins élevé de : 

 

I) la valeur de règlement des contrats à terme moins la valeur de levée globale des 

options de vente; ou 

 

II) la marge exigée sur les contrats à terme; 

 

B) Position en dedans du cours ou à parité 

 

I) la valeur au marché globale des options de vente; moins 

 

II) le montant global en dedans du cours des options de vente. 

 

e) Conversion ou combinaison triple position acheteur comportant des options sur actions et des 

contrats à terme sur actions 

 

 Lorsque le compte d’un client contient une option de vente en position acheteur ainsi qu’une option 

d’achat en position vendeur et un contrat à terme en position acheteur relativement à un nombre 

équivalent de quotités de négociation de la même actionvaleur sous-jacente et ayant la même date 

d’échéance, la marge minimale exigée doit être le montant le plus élevé entre : 

 

i) A) le plus élevé de la différence, en plus ou en moins, entre la valeur de règlement des contrats 

à terme en position acheteur et la valeur de levée globale des options de vente en position 

acheteur ou des options d’achat en position vendeur; plus 

 

B) la valeur au marché nette globale des options de vente et des options d’achat; 

 

et  

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et l’actionla valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de l’actionla 

valeur sous-jacente. 

 

f) Reconversion ou combinaison triple position vendeur comportant des options sur actions et 

des contrats à terme sur actions 

 

 Lorsque le compte d’un client contient une option de vente en position vendeur ainsi qu’une option 

d’achat en position acheteur et un contrat à terme en position vendeur relativement à un nombre 

équivalent de quotités de négociation de la même actionvaleur sous-jacente et ayant la même date 

d’échéance, la marge minimale exigée doit être le montant le plus élevé entre : 

 

i) A) le plus élevé de la différence, en plus ou en moins, entre la valeur de levée globale des options 

d’achat en positon acheteur ou des options de vente en position vendeur et la valeur de 

règlement des contrats à terme en position vendeur; plus 

 

B) la valeur au marché nette globale des options de vente et des options d’achat; 

 

et  



 

 

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et l’actionla valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de l’actionla 

valeur sous-jacente. 

 

[…] 

 

Section 9201 – 9300 

Exigences de capital pour instruments dérivés liés à des actions 

 

[…] 

 

9221 Contrats à terme négociables en bourse –dispositions générales  

(01.01.05, 23.01.06, 01.12.17) 

 

a) Dans le cas d’un compte d’un participant agréé ou d’un mainteneur de marché, la Bourse a établi 

certaines pénalités contre le capital du participant agréé qui maintient le compte, lesquelles peuvent 

être moins élevées que les exigences de marge applicables aux clients mais pour lesquelles le 

participant agréé doit maintenir en tout temps des ressources de capital suffisantes;  

 

b) les positions des participants agréés doivent être évaluées quotidiennement selon le marché et le 

capital exigible doit être déterminé en utilisant le plus élevé des taux suivants : 

 

i) le taux prescrit par la bourse de contrats à terme sur laquelle le contrat à terme a été conclu ou 

par sa corporation de compensation; ou 

 

ii) le taux exigé par le courtier par l’entremise duquel le participant agréé assure la compensation 

du contrat à terme; 

 

c) dans le cas d’une bourse de contrats à terme ou de sa corporation de compensation qui prescrit une 

marge obligatoire basée sur un taux initial et un taux de maintien, un capital initial est exigé au 

moment où le contrat à terme est conclu et le montant de ce capital exigé ne doit pas être inférieur 

au taux initial prescrit.  Par la suite, le participant agréé doit maintenir, pour chaque position détenue, 

un montant de capital équivalent au taux de maintien prescrit; 

 

d) les exigences de capital établies par la Bourse peuvent être applicables à un ou plusieurs participants 

agréés ou client plutôt qu’à tous les participants agréés ou clients, si la Bourse le juge opportun; 

 

e) des exigences de capital particulières peuvent être applicables sur des positions mixtes lorsque le 

compte d’un participant agréé détient de telles positions.  Chaque participant agréé doit clairement 

identifier ces positions mixtes dans ses registres où sont consignés les calculs de capital; 

 

f) la Bourse peut imposer de temps à autre des exigences de capital particulières relativement à certains 

contrats à terme ou à certaines positions dans des contrats à terme.  

 

9222 Positions simples ou mixtes en contrats à terme  

(01.01.05, 23.11.16) 

 

a) Positions de contrats à terme sur actions 

 



 

 

i) Lorsque le compte d’un participant agréé contient une position simple de contrats à terme sur 

actions, le capital exigé doit être égal à soit le taux de marge flottant du produit sous-jacent 

multiplié par la valeur de règlement des contrats à terme ou au résultat de la méthodologie 

décrite en vertu de l’article 9122 a) i), à la discrétion de la Bourse.  

 

ii) Lorsque le compte d’un participant agréé contient une position mixte de contrats à terme sur 

actions, les exigences de marge sont déterminées par la Bourse, en collaboration avec la 

corporation de compensation, de temps à autre. 

 

b) Positions de contrats à terme sur indice 

 

  Les exigences de capital applicables à toutes les positions sur les contrats à terme sur indice détenues 

dans un compte de participant agréé sont déterminées par la Bourse, en collaboration avec la 

corporation de compensation, de temps à autre. 

 

 

9223 Combinaisons de contrats à terme sur actions et de titres 

(01.01.05, 14.01.16, 00.00.00)  

 

a) Combinaisons de contrats à terme sur actions et de l’actionla valeur sous-jacente 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient l’une des combinaisons suivantes : 

 

 contrat à terme sur actions en position acheteur et position à découvert équivalente de 

l’actionsur la valeur sous-jacente; ou 

 

 contrat à terme sur actions en position vendeur et position en compte équivalente de l’actionsur 

la valeur sous-jacente;  

 

 le capital minimal exigé doit être le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une 

opération mixte entre le contrat à terme et l’actionla valeur sous-jacente reliée, multiplié par la 

valeur au marché de l’actionla valeur sous-jacente.  

 

b) Combinaisons de contrats à terme sur actions en position vendeur avec position en compte de 

titres convertibles 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient un contrat à terme en position vendeur sur des 

actionsvaleurs sous-jacentes d’'un émetteur ainsi qu’une position en compte dans un titre 

couramment convertible ou échangeable en une même catégorie et au moins pour un même nombre 

d'actionsde valeurs sous-jacentes du même émetteur, le capital exigé doit être l’excédent de la valeur 

au marché de la position en compte sur la valeur de règlement du contrat à terme sur actions en 

position vendeur.  

 

 Tout solde monétaire créditeur net résiduel entre la valeur au marché et la valeur de règlement des 

positions qui sont appariées ne peut être utilisé pour réduire le capital qui est autrement exigé sur la 

position en compte ou vendeur qui demeure non couverte après application de l'appariement décrit 

ci-dessus.  

 

 Lorsque les titres constituant la position en compte du participant agréé ne sont pas convertibles ou 

échangeables avant l’expiration d’une certaine période de temps, mais que le participant agréé a 

conclu une entente écrite légale et exécutoire en vertu de laquelle il a emprunté des titres de la même 



 

 

catégorie que ceux de sa position vendeur n’ayant pas à être remis avant l’expiration de la période 

de temps devant s’écouler jusqu’à la conversion ou l’échange, l’appariement dont il est fait mention 

ci-dessus peut être effectué tout comme si les titres représentant la position en compte étaient 

couramment convertibles ou échangeables. 

 

c) Combinaisons de contrats à terme sur actions en position vendeur avec position en compte de 

bons de souscription, droits, reçus de versement 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une position vendeur d’un contrat à terme sur 

actions d’un émetteur et une position en compte de bons de souscription, droits, actions, reçus de 

versement ou autres titres en vertu desquels le détenteur a le droit d’acquérir la même catégorie et 

au moins le même nombre d’actionsde valeurs sous-jacentes du même émetteur, le capital exigé 

doit être égal au total du prix de souscription et de tout autre coût ou frais exigibles pour l’acquisition 

des actionsvaleurs sous-jacentes relativement au bon de souscription, droit, action, reçu de 

versement ou autre titre, plus (ou moins, si le résultat est négatif) la différence entre la valeur au 

marché globale du bon de souscription, droit, action, reçu de versement ou autre titre et la valeur de 

règlement des contrat à terme.  

 

d) Combinaisons de contrats à terme sur actions en position vendeur avec position en compte 

d’actions de capital 

 

Pour les fins de la présente section : 

 

« action de capital » signifie une action émise par une société à actions scindées qui représente la 

totalité ou une partie importante de la portion plus-value de capital de l'action ordinaire sous-

jacente ; 

 

« perte à la conversion d’une action de capital » signifie l’excédent de la valeur au marché des 

actions de capital sur la valeur de rachat au gré du porteur des actions de capital ; 

 

« action privilégiée » signifie une action émise par une société à actions scindées qui représente la 

totalité ou une partie importante de la portion dividendes de l'action ordinaire sous-jacente, ce 

qui comprend les actions à dividendes de sociétés à actions scindées ; 

 

« valeur de rachat au gré du porteur », pour les actions de capital, signifie : 

 

 i) si les actions de capital peuvent être remises à la société à actions scindées aux fins de 

rachat au gré du porteur directement en contrepartie des actions ordinaires sous-

jacentes, l’excédent de la valeur au marché des actions ordinaires sous-jacentes 

reçues sur le paiement en espèces au rachat à effectuer lorsque le rachat des actions 

de capital a lieu ; 

 

 ii) si les actions de capital ne peuvent être remises à la société à actions scindées aux fins 

de rachat au gré du porteur directement en contrepartie des actions ordinaires sous-

jacentes, le paiement en espèces au rachat à recevoir lorsque le rachat des actions 

de capital a lieu. ; 

 

« société à actions scindées » signifie une société créée dans le seul but d'acquérir des actions 

ordinaires sous-jacentes et d'émettre ses propres actions de capital basées sur la totalité ou sur 

une partie importante de la portion plus-value de capital et ses propres actions privilégiées 



 

 

basées sur la totalité ou une partie importante de la portion revenu de dividendes de ces actions 

ordinaires sous-jacentes; 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une position vendeur de contrats à terme sur 

actions et une position en compte d’actions de capital, le capital exigé est égal à la somme de la 

perte à la conversion de l’action de capital, le cas échéant, et du capital normal exigé à l’égard du 

nombre équivalent d’actions privilégiées. 

 

 La valeur au marché du titre sous-jacent à être utilisée dans le calcul du capital exigé en vertu du 

paragraphe précédent est la valeur de règlement du contrat à terme sur actions.  

 

 En aucun cas le capital exigé ne doit être inférieur à 3 % de la valeur de règlement du contrat à terme 

sur actions. 

 

9224 Combinaisons de contrats à terme sur actions avec des options sur actions 

(01.01.05, 00.00.00)  

 

À l’égard des options sur actions et des contrats à terme sur actions détenus dans des comptes de 

participants agréés, lorsque les contrats d’options et les contrats à terme ont la même date de règlement 

et valeur sous-jacente, ou peuvent être réglés dans l’un ou l’autre des deux mois de contrats les plus 

rapprochés, les options et les contrats à terme peuvent être appariés de la façon suivante : 

 

a) Options d’achat sur actions en position vendeur – contrats à terme sur actions en position 

acheteur 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une option d’achat en position vendeur ainsi 

qu’un contrat à terme en position acheteur relativement à un nombre équivalent de quotités de 

négociation de la même actionvaleur sous-jacente, le capital minimal exigé doit être le montant le 

plus élevé entre : 

 

i) A)le capital exigé sur les contrats à terme; moins 

 

B) la valeur au marché globale des options d’achat;  

 

et  

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et l’actionla valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de l’actionla 

valeur sous-jacente. 

 

b) Options de vente sur actions en position vendeur – contrats à terme sur actions en position 

vendeur 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une option de vente en position vendeur ainsi 

qu’un contrat à terme en position vendeur relativement à un nombre équivalent de quotités de 

négociation de la même actionvaleur sous-jacente, le capital exigé doit être le montant le plus élevé 

entre : 

 

i) A)le capital exigé sur les contrats à terme; moins 

 

B) la valeur au marché globale des options de vente; 



 

 

 

et  

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et l’actionla valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de l’actionla 

valeur sous-jacente. 

 

c) Options d’achat sur actions en position acheteur – contrats à terme sur actions en position 

vendeur 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une option d’achat en position acheteur ainsi 

qu’un contrat à terme en position vendeur relativement à un nombre équivalent de quotités de 

négociation de la même actionvaleur sous-jacente, le capital minimal exigé doit être le montant le 

plus élevé entre : 

 

i) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et l’actionla valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de l’actionla 

valeur sous-jacente; 

 

et  

 

ii) A) Position en dehors du cours 

 

 La valeur au marché globale des options d’achat; plus le moins élevé de : 

 

I) la valeur de levée globale des options d’achat moins la valeur de règlement des 

contrats à terme; ou 

 

II) le capital exigé sur les contrats à terme; 

 

B) Position en dedans du cours ou à parité 

 

I) la valeur au marché globale des options d’achat; moins 

 

II) le montant global en dedans du cours des options d’achat. 

 

d) Options de vente sur actions en position acheteur – contrats à terme sur actions en position 

acheteur 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une option de vente en position acheteur ainsi 

qu’un contrat à terme en position acheteur relativement à un nombre équivalent de quotités de 

négociation de la même actionvaleur sous-jacente, le capital exigé doit être le montant le plus élevé 

entre : 

 

i) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et l’actionla valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de l’actionla 

valeur sous-jacente; 

 

et  

 

ii) A) Position en dehors du cours 



 

 

 

 La valeur au marché globale des options de vente; plus le moins élevé de : 

 

I) la valeur de règlement des contrats à terme moins la valeur de levée globale des 

options de vente; ou 

 

II) le capital exigé sur les contrats à terme; 

 

B) Position en dedans du cours ou à parité 

 

I) la valeur au marché globale des options de vente; moins 

 

II) le montant global en dedans du cours des options de vente. 

 

e) Conversion ou combinaison triple position acheteur comportant des options sur actions et des 

contrats à terme sur actions 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une option de vente en position acheteur ainsi 

qu’une option d’achat en position vendeur et un contrat à terme en position acheteur relativement à 

un nombre équivalent de quotités de négociation de la même actionvaleur sous-jacente et ayant la 

même date d’échéance, le capital minimal exigé doit être le montant le plus élevé entre : 

 

i) A) le plus élevé de la différence, en plus ou en moins, entre la valeur de règlement des contrats 

à terme en position acheteur et la valeur de levée globale des options de vente en position 

acheteur ou des options d’achat en position vendeur; plus 

 

B) la valeur au marché nette globale des options de vente et des options d’achat; 

 

et  

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et l’actionla valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de l’actionla 

valeur sous-jacente. 

 

f) Reconversion ou combinaison triple position vendeur comportant des options sur actions et 

des contrats à terme sur actions 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une option de vente en position vendeur ainsi 

qu’une option d’achat en position acheteur et un contrat à terme en position vendeur relativement à 

un nombre équivalent de quotités de négociation de la même actionvaleur sous-jacente et ayant la 

même date d’échéance, le capital minimal exigé doit être le montant le plus élevé entre : 

i) A) le plus élevé de la différence, en plus ou en moins, entre la valeur de levée globale des options 

d’achat en position acheteur ou des options de vente en position vendeur et la valeur de 

règlement des contrats à terme en position vendeur; plus 

 

B) la valeur au marché nette globale des options de vente et des options d’achat; 

 

et  

 



 

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et l’actionla valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de l’actionla 

valeur sous-jacente. 

 

[…] 

 

 

RÈGLE QUATORZE 

INSTRUMENTS DÉRIVÉS – RÈGLES DIVERSES 

 

(11.03.80, 13.09.05, 04.03.08, 01.04.13, 09.06.14, 04.06.15, 01.10.15) 

 

[…] 

 

Section 14101 – 14150 

(04.03.08, 01.04.13, 09.06.14, 04.06.15, 01.10.15) 

Rapports pour les instruments dérivés 

 

[…] 

 

14102 Rapports relatifs à l’'accumulation de positions pour les instruments dérivés  

(24.04.84, 01.06.84, 13.09.05, 04.03.08, 01.04.13, 09.06.14, 04.06.15, 01.10.15, 23.11.16, 

00.00.00) 

 

1) Chaque participant agréé doit transmettre quotidiennement à la Bourse, de la façon prescrite, un 

rapport détaillant les positions brutes qu’il détient pour son propre compte ou pour un compte ou 

groupe de comptes appartenant à un même propriétaire dans des instruments dérivés inscrits à la 

Bourse lorsque ces positions brutes excèdent les seuils de déclaration prescrits par la Bourse pour 

chacun de ces instruments dérivés ou un rapport confirmant qu’il n’y a aucune position à rapporter 

lorsqu’aucun des seuils de déclaration prescrits par la Bourse n’est dépassé pour chacun de ces 

instruments dérivés. 

 

2) Tout rapport transmis à la Bourse en vertu de la présente Règle doit l’être dans les heures de 

déclaration prescrites par la Bourse et au plus tard à 9 h 00 (HE) le jour ouvrable suivant celui pour 

lequel des positions doivent être rapportées. 

 

3) Pour chaque compte faisant l’objet d’un rapport de positions à la Bourse, chaque participant agréé 

doit fournir à la Bourse toute l’information nécessaire à cette dernière pour lui permettre d’identifier 

et de classifier adéquatement ce compte.  L’information qui doit être fournie à la Bourse est la 

suivante : 

 

a) le nom et les coordonnées complètes du propriétaire réel du compte ; 

 

b) le numéro de compte au complet tel qu’il apparaît dans les registres du participant agréé ; 

 

c) le type de compte (client, firme, mainteneur de marché, professionnel ou omnibus) ; 

 

d) la classification du propriétaire réel du compte selon la typologie établie par la Bourse ; et 

 

e) l’identification de la nature des opérations effectuées par le compte (spéculation ou 

couverture).  S’il s’avère impossible de déterminer clairement si le compte est utilisé à des fins 



 

 

de spéculation ou à des fins de couverture, alors il doit être identifié par défaut comme étant 

un compte de nature spéculative. 

 

4) En plus de fournir les informations énumérées ci-dessus à la Bourse, chaque participant agréé doit 

fournir, pour chaque compte faisant l’objet d’un rapport, un identifiant unique conforme aux 

exigences suivantes : 

 

a) pour tout compte ouvert au nom d’une personne physique ou d’une société par actions ou autre 

forme d’entité commerciale dont cette personne physique est l’unique propriétaire : 

 

i) un identifiant unique permettant de lier entre eux tous les comptes ayant le même 

propriétaire réel.  L’identifiant unique utilisé dans un tel cas doit être créé par le 

participant agréé dans un format qu’il juge approprié.  Cet identifiant unique, une fois 

créé et utilisé, ne doit pas être modifié ou remplacé par un nouvel identifiant sans en avoir 

au préalable avisé la Bourse. 

 

b) pour tout compte appartenant à plusieurs personnes physiques tel que compte conjoint, club 

d’investissement, société de personnes ou société de portefeuille : 

 

i) si l’une des personnes physiques propriétaires de ce compte détient un intérêt de plus de 

50 % dans la propriété du compte, l’identifiant unique utilisé devra être celui de cette 

personne et devra être établi tel que spécifié à l’alinéa  3) a) i) ci-dessus ; 

 

ii) si aucune des personnes propriétaires du compte ne détient un intérêt de propriété 

supérieur à 50 %, l’identifiant unique doit être le nom du compte. 

 

c) pour tout compte ouvert au nom d’une société par actions autre qu’une société par actions 

détenue à 100 % par une personne physique : 

 

i) si l’une des personnes physiques actionnaire de cette société détient un intérêt de plus de 

50 % dans la propriété du compte, l’identifiant unique utilisé devra être celui de cette 

personne et devra être établi tel que spécifié à l’alinéa  3) a) i) ci-dessus; 

 

ii) si plus de 50 % des actions de la société sont détenues par une autre société par actions, 

l’identifiant unique doit être l’identifiant d’entité légale de cette autre société par actions 

tel qu’attribué par l’organisation responsable de l’attribution d’un tel identifiant; 

 

iii) dans tous les autres cas, l’identifiant unique doit être l’identifiant d’entité légale de la 

société par actions au nom de laquelle le compte a été ouvert; 

 

iv) si, pour les sociétés par actions dont il est question aux alinéas c) ii) et c) iii), aucun 

identifiant d’entité légale n’est disponible, l’identifiant devant être utilisé sera le numéro 

d’incorporation de la société tel qu’attribué par l’autorité gouvernementale ayant émis le 

certificat d’incorporation de cette société.dans tous les autres cas, l’identifiant unique doit 

être l’identifiant d’entité légale de la société par actions au nom de laquelle le compte a 

été ouvert ; 

 

 Dans les cas où l’identifiant d’entité légale ou le numéro d’incorporation d’une société par 

actions ne sont pas disponibles ou ne peuvent être obtenus ou communiqués par le participant 

agréé en raison de restrictions légales ou réglementaires, ce dernier devra utiliser un identifiant 



 

 

unique permettant de lier entre eux tous les comptes ayant la même société par actions comme 

propriétaire réel.  L’identifiant unique utilisé dans un tel cas peut être soit le nom de la société 

propriétaire du compte ou être créé par le participant agréé dans un format qu’il juge approprié. 

 

 Tout identifiant unique, qu’il soit créé ou non par le participant agréé, ne doit pas être modifié 

ou remplacé par un nouvel identifiant sans en avoir au préalable avisé la Bourse. 

 

 Pour les fins du présent paragraphe c), l’expression « identifiant d’entité légale » signifie le 

numéro unique d’identification attribué à une entité légale par tout organisation accréditée à 

cette fin en vertu de la norme ISO 17442 de l’Organisation internationale de normalisation, 

telle qu’approuvée par le Conseil de la stabilité financière et le Groupe des 20 et visant à mettre 

en place un système universel et obligatoire d’identification des entités légales négociant tout 

genre d’instrument dérivé. 

 

5) Si plusieurs comptes sont détenus ou contrôlés par une même personne à titre de propriétaire réel, 

la détermination de l’atteinte des seuils de déclaration applicables doit se faire en considérant 

l’ensemble de ces comptes. 

 

 Pour les fins du présent article, l’expression « contrôle » signifie un intérêt à titre de propriétaire 

réel supérieur à 50 %. 

 

6) Les seuils de déclaration établis par la Bourse sont les suivants : 

 

a) Pour chaque classe d’options, autres que les options sur contrats à terme, et chaque contrat à 

terme sur action portant sur une actionvaleur sous-jacente donnée : 

 

i) 250 contrats, dans le cas d’options sur unitésparts de fiducie et de contrats à terme sur 

actions (pour l’ensemble de tous les mois de contrat de chaque contrat à terme sur 

actions) portant sur une même valeur sous-jacente, après regroupement des positions 

d’options sur parts de fiducie et de contrats à terme sur actions, un contrat d’option 

sur parts de fiducie étant égal à un contrat à terme sur actions.  Bien que les positions 

en options sur parts de fiducie et les positions en contrats à terme sur actions doivent 

être considérées globalement aux fins du seuil de déclaration (sur une base brute), les 

positions en options sur parts de fiducie et les positions en contrats à terme sur 

actions seront déclarées séparément;. 

ii) 250 contrats, dans le cas d’options sur actions et de contrats à terme sur actions (pour 

l’ensemble de tous les mois de livraison ou de règlement combinés de chaque contrat 

à terme) portant sur une même titrevaleur sous-jacente, en agrégeant laprès 

regroupement des positions d’options sur actions et de contrats à terme sur actions, 

un contrat d’options sur actions étant égal à un contrat à terme sur action.  Bien que 

les positions en options sur actions et les positions en contrats à terme sur actions 

doivent être considérées globalement aux fins du seuil de déclaration (sur une base 

brute), les positions en options sur actions et les positions en contrats à terme sur 

actions seront déclarées séparément;.   

iii) 500 contrats, dans le cas d’options sur parts de fonds négocié en bourse; et de 

contrats à terme sur actions (pour l’ensemble de tous les mois de contrat de chaque 

contrat à terme sur actions) portant sur une même valeur sous-jacente, après 

regroupement des positions d’options sur parts de fonds négociés en bourse et de 



 

 

contrats à terme sur actions, un contrat d’option sur parts de fonds négocié en bourse 

étant égal à un contrat à terme sur actions.  Bien que les positions en options sur parts 

de fonds négocié en bourse et les positions en contrats à terme sur actions doivent 

être considérées globalement aux fins du seuil de déclaration (sur une base brute), les 

positions en options sur parts de fonds négocié en bourse et les positions en contrats à 

terme sur actions seront déclarées séparément;. 

iv) 500 contrats, dans le cas d’options sur devises; 

v) 15 000 contrats, dans le cas d’options sur indice; 

vi) 1 000 contrats dans le cas des options sur indices sectoriels. 

b) Pour les contrats à terme et options sur contrats à terme afférentes 

 

i) 300 contrats, dans le cas des contrats à terme et options sur contrats à terme sur 

acceptations bancaires canadiennes (BAX et OBX), en cumulant les positions d’options 

sur contrat à terme et les positions dans le contrat à terme sous-jacent. Pour les fins d’un 

tel cumul, un contrat d’option (OBX) équivaut à un contrat à terme (BAX); 

 

ii) 250 contrats, dans le cas des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada 

de trente ans (LGB); 

 

iii) 250 contrats, dans le cas des contrats à terme et options sur contrats à terme sur 

obligations du gouvernement du Canada de dix ans (CGB et OGB), en cumulant les 

positions d’options sur contrat à terme et les positions dans le contrat à terme sous-jacent. 

Pour les fins d’un tel cumul, un contrat d’option (OGB) équivaut à un contrat à terme 

(CGB); 

 

iv) 250 contrats, dans le cas des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada 

de cinq ans (CGF); 

 

v) 250 contrats, dans le cas de contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada 

de deux ans (CGZ); 

 

vi) 1 000 contrats, dans le cas des contrats à terme standard sur l’indice S&P/TSX 60 (SXF) 

et des contrats à terme mini sur l’indice S&P/TSX 60 (SXM), en cumulant les positions 

dans les deux contrats à terme. Pour les fins d’un tel cumul, un contrat standard (SXF) 

équivaut à un contrat mini (SXM);  

 

vii) 1 000 contrats, dans le cas des contrats à terme mini sur l’indice composé S&P/TSX 

(SCF);  

 

viii) 300 contrats, dans le cas des contrats à terme trente jours sur le taux « repo » à un jour 

(ONX) et des contrats à terme sur swap indexé à un jour (OIS); 

 

ix) 500 contrats, dans le cas des contrats à terme sur indices sectoriels S&P/TSX (SXA, SXB, 

SXH, SXY, SXK, SXU); 

 

x) 250 contrats, dans le cas des contrats à terme sur unités d’équivalent en dioxyde de 

carbone (CO2e) avec règlement physique (MCX); 



 

 

 

xi) 1 000 contrats, dans le cas des contrats à terme sur l’indice FTSE Marchés émergents. 

 La Bourse peut, à sa discrétion, imposer l’application de tout autre seuil de déclaration plus sévère 

et inférieur à ceux prévus dans la présente Règle. 

 

7) En plus des rapports exigés en vertu du présent article, tout participant agréé doit rapporter 

immédiatement au vice-président de la Division de la réglementation de la Bourse toute situation 

où il a des raisons de croire que lui-même ou un client, agissant seul ou de concert avec d'autres, a 

dépassé ou tente de dépasser les limites de position établies par la Bourse; 

 

8) Un participant agréé qui ne négocie aucun des instruments dérivés inscrits à la Bourse ou qui ne 

détient ni ne gère aucun compte de négociation pour son propre compte ou pour celui de ses clients 

peut être dispensé de se conformer aux exigences prévues au paragraphe 1) du présent article, aux 

conditions suivantes : 

 

i) il doit transmettre une demande de dispense par écrit à la Division de la réglementation, 

confirmant qu’il n’a effectué, à quelque titre que ce soit, aucune opération sur l’un ou l’autre 

des instruments dérivés inscrits à la Bourse au cours des douze mois précédant sa demande et 

qu’il n’envisage effectuer aucune opération sur ces mêmes instruments dans un avenir 

prévisible;  

ii) toute dispense que pourra octroyer la Division de la réglementation sera valide tant que toutes 

les conditions relatives à cette dispense sont respectée;  

 

iii) toute dispense peut être annulée en tout temps par la Division de la réglementation et, dans 

tous les cas, prend fin lorsque le participant agréé effectue une opération sur l’un ou l’autre des 

instruments dérivés inscrits à la Bourse; 

 

9) Un participant agréé peut, avec l’autorisation préalable de la Bourse, déléguer à une tierce partie 

acceptable pour la Bourse la transmission des rapports de positions prescrits en vertu du 

paragraphe 1) de la présente Règle. Pour qu’une telle délégation soit permise, les conditions 

suivantes doivent être respectées :  

 

i) le participant agréé qui souhaite que ses rapports de positions soient soumis à la Bourse par 

une tierce partie, plutôt que par lui-même, doit s’assurer de divulguer à cette tierce partie toute 

l’information nécessaire pour les fins d’une telle soumission, conformément aux exigences de 

la Bourse; 

 

ii) toute délégation effectuée en vertu du présent paragraphe doit être approuvée au préalable et 

par écrit par la Division de la réglementation. À cette fin, le participant agréé qui désire 

déléguer à une tierce partie la responsabilité de transmettre les rapports de position prescrits à 

la Bourse doit soumettre une demande d’approbation écrite à la Division de la réglementation 

; 

 

iii) toute approbation de délégation que pourra octroyer la Division de la réglementation sera 

valide tant que toutes les conditions relatives à cette approbation sont respectées; 

 

iv) une telle approbation de délégation peut être annulée en tout temps par la Division de la 

réglementation et, dans tous les cas, prend fin lorsque le délégataire cesse ou n’est plus en 

mesure de soumettre les rapports de positions au nom du participant agréé lui ayant confié cette 

tâche, conformément aux exigences de la Bourse; 

 



 

 

 v) nonobstant la délégation de la soumission de ses rapports de position à une tierce partie, le 

participant agréé ayant effectué une telle délégation demeure dans tous les cas responsable des 

obligations prévues au présent article et doit s’assurer que toute l’information transmise à la 

Bourse en son nom par le délégataire est complète et exacte. 

[…] 

 

RÈGLE QUINZE 

CARACTÉRISTIQUES DES CONTRATS À TERME 

Section 15001 - 15050 

Dispositions générales 

15001 Portée de la Règle 

(24.01.86, 22.04.88, 08.09.89, 16.04.92, 19.01.95, 07.09.99, 31.01.01, 14.06.02, 03.05.04, 

16.11.07, 30.05.08, 15.05.09, 18.06.10, 09.06.14, 18.01.16, 00.00.00) 

 L'application de cette Règle est limitée à la négociation de contrats à terme sur les produits 

suivants : 

a) le taux « repo » à un jour; 

 

b) les acceptations bancaires canadiennes de 1  mois; 

 

c) les acceptations bancaires canadiennes de 3  mois; 

 

d) les obligations du gouvernement du Canada de 2  ans; 

 

e) les obligations du gouvernement du Canada de 5  ans; 

 

f) les obligations du gouvernement du Canada de 10  ans; 

 

g) les obligations du gouvernement du Canada de 30  ans; 

 

h) l'’indice S&P/TSX  60; 

 

i) l'’indice composé S&P/TSX; 

 

j) les indices sectoriels S&P/TSX désignés; 

 

k) les actions, les parts de fonds négociés en bourse et les parts de fiducie canadiennes et 

internationales; 

 

l) les unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e); 

 

m) le pétrole brut canadien; 

 

n) l’indice FTSE Marchés émergents :. 

 

o) swap indexé sur indice à un jour. 

 



 

 

 Les procédures concernant la conduite envers les clients, la négociation, la compensation, le 

règlement, la livraison et tout autre sujet non spécifié dans cette réglementation, seront régies par la 

réglementation de la Bourse et les règlements généraux de la corporation de compensation. 

[…] 

 

CONTRATS À TERME SUR ACTIONS CANADIENNES ET INTERNATIONALES 

15801 Valeur sous-jacente 

(23.11.16, 00.00.00) 

La valeur sous-jacente pour un contrat à terme sur action canadienne ou internationale est une 

action individuelle canadienne ou internationalevaleur sous-jacente admissible en vertu de 

l’article 15801.1. 

15801.1 Critères d’admissibilité 

(31.01.01, 23.11.16, 00.00.00) 

 Pour qu’un contrat à terme sur action canadienne ou internationale puisse se transigernégocier à 

la Bourse, l’actionla valeur sous-jacente au contrat devra être une action, une part de fonds négocié en 

bourse ou une part de fiducie se transigeantnégociant sur une bourse reconnue, à l’égard de laquelle 

une option ou un contrat à terme sur cette action devra être inscrit à cettela même bourse ou surà toute 

autre bourse reconnue et cette actionla valeur sous-jacente devra respecter les critères établis par la 

Corporation canadienne de compensation de produits dérivés. 

15802 Cycle d’échéance 

(31.01.01, 18.01.16) 

Les mois d’échéance pour les contrats à terme sur actions canadiennes et internationales sont les 

suivants : 

Cycle trimestriel : mars, juin, septembre et décembre. 

Autre cycle d’échéance sélectionné : janvier, février, avril, mai, juillet, août, octobre et novembre. 

15803 Heures de négociation 

(23.11.16) 

 Les heures de négociation seront déterminées et publiées par la Bourse. 

15804 Unité de négociation 

(31.01.01, 29.04.02, 23.11.16, 00.00.00) 

  La Bourse, après avoir consulté la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés, 

fixe l’unité de négociation pour chacun des contrats à terme sur actions admis à la négociation. 

15805 Devise 

(31.01.01, 18.01.16, 23.11.16) 



 

 

La négociation, la compensation et le règlement se font en dollars canadiens pour les contrats à terme 

sur actions canadiennes. 

La négociation, la compensation et le règlement se font en devise étrangère pour les contrats à terme 

sur actions internationales. 

15806 Cotation des prix 

(31.01.01, 18.01.16, 00.00.00) 

Les cours acheteurs et vendeurs des contrats à terme sur actions canadiennes sont affichés en cents et 

dollars canadiens par actionvaleur sous-jacente. 

Les cours acheteurs et les cours vendeurs des contrats à terme sur actions internationales sont affichés 

en unités de devise étrangère par actionvaleur sous-jacente. 

15807 Unité minimale de fluctuation des prix 

(31.01.01, 18.01.16, 00.00.00) 

À moins que la Bourse en décide autrement, l’unité minimale de fluctuation des prix pour les contrats 

à terme sur actions canadiennes est de 0,01 $ canadien par actionvaleur sous-jacente.  

À moins que la Bourse en décide autrement, l’unité minimale de fluctuation des prix pour les contrats 

à terme sur actions internationales, est l’unité de fluctuation utilisée par le marché où se transige 

l’actionnégocie la valeur sous-jacente. 

15808 Limite des cours/Arrêt de négociation 

(31.01.01, 18.01.16, 23.11.16) 

Un arrêt de négociation sera coordonné avec le déclenchement du mécanisme d’arrêt de négociation du 

sous-jacent (coupe-circuit). 

Lorsqu’une bourse reconnue suspend la négociation d’une valeur sous-jacente d’un contrat à terme sur 

action internationale, la Bourse peut prendre certaines mesures relativement au contrat à terme affecté, 

notamment suspendre ou arrêter la négociation du contrat à terme. 

15809 Limites de position 

(31.01.01, 29.04.02, 15.05.09, 23.11.16) 

La limite nette de positions acheteur ou vendeur pour les contrats à terme sur actions pouvant être 

détenue ou contrôlée par une personne, conformément aux dispositions de l’article 14157 des Règles 

de la Bourse, est celle prescrite en vertu de l’article 6651. 

15810 Seuil de déclaration des positions à la Bourse 

(31.01.01, 29.04.02, 18.01.16, 23.11.16) 

Le seuil de déclaration des positions est déterminé selon l’article 14102. 

15811 Livraison ou règlement 

(31.01.01, 00.00.00) 



 

 

La livraison des actionsvaleurs sous-jacentes canadiennes sera effectuée selon les procédures prévues 

aux articles 15813 à 15818 des Règles ou par la corporation de compensation. 

Le règlement des actionsvaleurs sous-jacentes internationales sera fait au comptant par l’entremise 

de la corporation de compensation.  Les procédures de règlement sont celles prévues aux articles 15821 

à 15830. 

15812 Dernier jour de négociation 

(31.01.01, 18.01.16, 00.00.00) 

La négociation des contrats à terme sur actions canadiennes se termine à 16 :00 le troisième vendredi 

du mois d’échéance. S’il ne s’agit pas d’un jour ouvrable, la négociation se termine le premier jour 

ouvrable précédent. 

Sauf si déterminé autrement par la Bourse, Lla négociation des contrats à terme sur actions 

internationales se termine à l’heure officielle de fermeture de la bourse reconnue sur laquelle la valeur 

sous-jacente est inscrite, le troisième vendredi du mois d’échéance. S’il ne s’agit pas d’un jour ouvrable, 

la négociation se termine le premier jour ouvrable précédent.la dernière journée de négociation des 

contrats à terme sur indice boursieroptions correspondantes négociées sur une bourse reconnue pour 

lequelet dont la valeur sous-jacente est une constituantela même. 

15813 Normes de livraison des actionsvaleurs sous-jacentes canadiennes 

(31.01.01, 00.00.00) 

Seules peuvent faire l’objet d’une livraison les actionsvaleurs canadiennes directement sous-jacentes au 

contrat à terme faisant l’objet de la livraison. 

15814 Procédure de livraison 

(31.01.01) 

a) Les membres doivent appliquer le même processus d’allocation des livraisons utilisé par la 

corporation de compensation pour chacun de leurs comptes; 

b) Seul un membre détenant une position vendeur peut initier le processus de livraison; 

c) Toutes les positions acheteurs et vendeurs qui n’auront pas été liquidées après la fin des négociations 

d’un contrat devront donner lieu à une livraison; 

d) Advenant qu’une position vendeur de contrat à terme n’ait pas été liquidée avant la fin des 

négociations, et que le membre détenteur de cette position vendeur ne lance pas le processus de 

livraison, la corporation de compensation se substituera au membre détenant la position vendeur, de 

lancer le processus de livraison. 



 

 

15815 Soumission des avis de livraison 

(31.01.01) 

Un membre détenant une position vendeur qui désire lancer le processus de livraison doit soumettre un 

avis de livraison à la corporation de compensation avant l’heure limite prescrite par cette dernière après 

la fermeture du dernier jour de négociation. 

15816 Assignation de l’avis de livraison 

(31.01.01) 

a) L’assignation d’un avis de livraison au membre détenant une position acheteur se fera par la 

corporation de compensation selon la façon prescrite par cette dernière; 

b) Le membre détenant une position acheteur recevra un avis de livraison de la corporation de 

compensation le jour ouvrable suivant la soumission de l’avis de livraison par le membre détenant 

la position vendeur. 

15817 Jour de livraison 

(31.01.01, 00.00.00) 

La livraison des contrats à terme sur actionsvaleurs sous-jacentes canadiennes doit s'’effectuer selon les 

conditions prescrites par la Bourse et la corporation de compensation suite à la soumission de l'’avis de 

livraison par le membre détenant la position vendeur. 

15818 Défaut d’exécution 

(31.01.01) 

Tout défaut de la part d’un acheteur ou d’un vendeur de respecter les présentes règles de livraison 

entraînera l’imposition de pénalités, tel que le déterminera la Bourse à l’occasion. 

15819 Urgences, forces majeures, actions des gouvernements 

(31.01.01, 22.01.16, 00.00.00) 

Dans le cas où une opération de livraison ne peut s’effectuer, due à une grève, un incendie, un accident, 

une action d’un gouvernement, une force majeure ou autre situation d’urgence, le détenteur de 

positions acheteurs ou de positions vendeurs devra immédiatement avertir la Bourse et la 

corporation de compensation. Si la Bourse ou la corporation de compensation détermine qu'une 

action urgente est nécessaire, une réunion spéciale du Conseil d’administration sera convoquée à ce 

sujet et toute décision prise dans les circonstances liera toutes les parties aux contrats à terme.  Si le 

Conseil d’administration juge, de son propre chef, qu’une situation urgente est en cours, il prendra 

toutes les mesures nécessaires dans les circonstances et sa décision liera toutes les parties aux 

contrats à terme.  Le Conseil d’administration pourra, par exemple, prolonger la période de livraison 

ou désigner des endroits différents pour les opérations de livraison. 

b) Dans le cas où le Conseil d’administration détermine qu’il existe ou qu’il peut exister une pénurie 

d’actionsde valeurs sous-jacentes canadiennes livrables, il pourra à sa discrétion prendre action afin 

de corriger ou prévenir la situation. Le Conseil d’administration pourra, par exemple : 

i) désigner comme action livrable, toute autre action du même émetteur qui ne satisfait pas aux 

caractéristiques et aux conditions établies à la Règle ; 



 

 

ii) en plus des procédures normales de livraison, déterminer un règlement au comptant basé sur 

la valeur au comptant d’une actionvaleur sous-jacente canadienne le dernier jour de 

négociation. 

15820 Révision des modalités d’un contrat 

(31.01.01) 

Toutes les modalités d’un contrat à terme sur actions sont sujettes à révision conformément aux 

Règlements et Règles de la Bourse et aux conditions générales de la corporation de compensation.  En 

cas de révision, un avis doit être transmis promptement aux membres. 

 

15821 Procédures de règlement 

(31.01.01, 00.00.00) 

a) Les contrats à terme sur actions canadiennes sont sujets à règlement après la fermeture de la dernière 

journée de négociation par la livraison des actionsvaleurs sous-jacentes à la date de règlement finale 

selon les règles de la corporation de compensation. 

b) Pour les contrats à terme sur actions internationales, toutes les positions encourues à la clôture de la 

dernière journée de négociation seront évaluées au marché en utilisant le prix de règlement final à 

la date de règlement finale et réglées en espèce selon les règles de la corporation. 

15822 Date de règlement finale 

(31.01.01, 05.09.17) 

a) Pour les contrats à terme sur actions canadiennes, la date de règlement finale sera le deuxième jour 

ouvrable après la dernière journée de négociation. 

b) Pour les contrats à terme sur actions internationales, la date de règlement finale pour un mois 

d’échéance sera le premier jour ouvrable suivant le dernier jour de négociation du mois d’échéance. 

15823 Prix de règlement final 

(31.01.01, 23.11.16, 00.00.00) 

a) Pour les contrats à terme sur actions canadiennes, le prix de règlement final sera l’unité de 

négociation du contrat à terme multiplié par le prix de clôture de l’actionla valeur sous-jacente au 

contrat à terme inscrit par le la Bourse de Toronto Stock Exchange le dernier jour de négociation. 

b) Sauf si déterminé autrement par la Bourse, Ppour les contrats à terme sur actions internationales, le 

prix de règlement final sera l’unité de négociation du contrat à terme multiplié par le prix de clôture 

de la valeur sous-jacente au contrat à terme au dernier jour de négociation, tel que publié par la 

bourse reconnue sur laquelle cette valeur sous-jacente est inscrite.déterminé à la date de règlement 

finale sera le prix de l'actionla valeur sous-jacente tel que déterminé par la bourse reconnue pour 

calculer le prix de règlement final de l'actionl’option correspondante au contrat à terme sur indice 

pour lequel l'actionayant la même valeur sous-jacente est une constituante, ou par toute autre 

méthode déterminée par la Bourse. 
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RÈGLE UN 

RÉGLEMENTATION DE LA BOURSE 

 

 

 

[…] 

1102 Définitions 

(07.09.99, 31.01.01, 08.07.02, 02.09.03, 17.06.05, 30.07.13, 17.07.15, 00.00.00) 

 

Voici un lexique alphabétique français de chaque expression définie dans le présent article avec 

l’expression anglaise correspondante entre parenthèses. 

 

[…] 

 

Contrat à terme sur actions désigne un contrat à terme dont la valeur sous-jacente est une action, une 

part de fonds négocié en bourse ou une part de fiducie canadienne ou internationale inscrite à une bourse 

reconnue. 

 

[…] 

 

RÈGLE SIX 

NÉGOCIATION 

A.  RÈGLES GÉNÉRALES ET PROCÉDURES 

 […] 

 

Section 6365 - 6401 

Négociation automatisée des instruments dérivés transigés à la Bourse 

[…] 

 

6380  Opérations devant obligatoirement être réalisées à la Bourse 
(25.09.00, 24.09.01, 29.10.01, 31.01.05, 10.11.08, 29.01.10, 09.06.14, 21.01.16, 17.01.18, 

00.00.00, 00.00.00) 

 

La négociation des produits inscrits doit se faire sur le système de négociation électronique ou par 

l’intermédiaire de celui-ci ou conformément aux règles de la Bourse. 

 

[…] 

 

6380e. Opérations de base sans risque. 

 

2. Dispositions générales. Un participant agréé et un client peuvent préarranger hors du système de 

négociation électronique une opération dans le cadre de laquelle le prix du client pour un contrat 

à terme sur indices boursiers ou sur actions correspond au prix moyen des opérations sur le 

marché au comptant conclues par le participant agréé pour son propre compte sur les composantes 



 

 

de l’indice sous-jacent ou sur la valeur sous-jacente, majoré d’un écart de base prénégocié et 

convenu entre le participant agréé et le client, conformément aux conditions suivantes :  

 

j. Chacune des parties à une opération de base sans risque doit être une contrepartie qualifiée 

au sens de l’article 3 de la Loi sur les instruments dérivés, RLRQ, c. I-14.01. 

 

k. Les parties peuvent convenir d’une base fixe ou d’un prix d’exécution de la composante 

au comptant garanti, auquel cas la base est ajustée en conséquence.  

 

l. Le participant agréé débute l’opération en acquérant pour son propre compte, des positions 

(acheteur ou vendeur) sur des valeurs mobilières, des paniers de valeurs mobilières, des 

unités de participation indicielle ou des titres de fonds négociés en bourse qui représentent 

au moins 80 % des composantes de l’indice sous-jacent et qui sont raisonnablement 

corrélés avec l’indice sous-jacent avec un coefficient de corrélation (R) de 90 % ou plus, 

calculé selon une méthodologie généralement acceptée. Un participant agréé n’est pas 

tenu d’acquérir une valeur composant l’indice si le participant agréé ou le client fait 

l’objet de restrictions relatives à l’achat ou à la vente de la valeur ou si la valeur ne peut 

être obtenue sur le marché à cause d’un arrêt de la négociation, du manque de liquidité 

ou d’autres conditions de marché, bien que le participant agréé doit acheter ou vendre 

l’ensemble des composantes de l’indice.  

 

m. L’opération doit être exécutée au temps convenu par les contreparties durant les heures 

normales de négociation des composantes de l’indice sous-jacent ou des valeurs sous-

jacentes avant la fin de la séance de négociation prolongée à la Bourse de Toronto (la 

« TSX ») et le jour même où le participant agréé prend la position dans le marché sous-

jacent. Toutefois, s’il est impossible d’acquérir les composantes au comptant de l’indice 

sous-jacent en une seule journée, l’exécution de la partie contrat à terme de l’opération 

est proportionnelle au pourcentage des opérations au comptant réalisées durant la journée. 

 

n. Le participant agréé qui exécute l’opération de base sans risque doit ensuite  fournir les 

détails de l’opération conclue en envoyant le formulaire de rapport d’opérations avec 

termes spéciaux, disponible au http://sttrf-frots.m-x.ca, au Service des opérations de 

marché. Le participant agréé doit également attribuer la quantité convenue de contrats à 

terme sur indices boursiers au compte du client.  

 

o. Une opération de base sans risque n’est pas assujettie à une taille minimale. De plus, le 

participant agréé n’a pas à conserver sa position au comptant pour une période minimale 

après l’exécution de l’opération. 

 

p. Le prix de la partie contrat à terme de l’opération doit être juste et raisonnable eu égard à: 

i) la taille de l’opération; ii) les prix négociés et les cours acheteur et vendeur du même 

contrat; iii) la volatilité et la liquidité du marché concerné; et iv) les conditions générales 

du marché, le tout au moment de la transaciton. Bien qu’il n’y ait pas d’obligation 

d’exécuter l’opération de base sans risque à un prix situé dans la fourchette des cours du 

jour, la Division de la réglementation pourrait exiger des renseignements supplémentaires 

sur l’opération si elle est effectuée en dehors de cette fourchette de prix. 

 

q. Chaque partie à une opération de base sans risque doit conserver et fournir à la Bourse, sur 

demande, les dossiers complets sur l’opération et la preuve écrite que l’opération a été 

réalisée de bonne foi, conformément aux conditions du présent article. 

 

http://sttrf-frots.m-x.ca/


 

 

r. La Bourse ne considère pas les opérations de base sans risque pour les procédures 

applicables au prix de règlement quotidien, mais les inclues dans les statistiques 

quotidiennes des volumes. Après avoir été inscrite dans le système de négociation par le 

Service des opérations de marché, chaque opération de base sans risque est consignée 

dans le Rapport d’opérations de la Bourse affiché au http://www.m-

x.ca/dailycrosses_fr.php et doit être identifiée et disséminée dans le récapitulatif des 

opérations de la Bourse présenté dans les systèmes (plateforme de négociation et 

fournisseurs de données). 

[…] 

 

B. RÈGLES SPÉCIALES POUR LA NÉGOCIATION D'ACTIONS –CDNX 

(22.11.99, abr. 12.02.02) 

[…] 

 

Section 6651 - 6670 

Limites et restrictions 

6651 Limites de positions applicables aux options et aux contrats à terme sur actions 

(06.08.86, 19.05.87, 08.09.89, 06.08.90, 20.03.91, 10.11.92, 07.04.94, 08.07.99, 07.09.99, 

11.02.00, 28.01.02, 26.09.05, 20.05.10, 25.06.12, 12.04.13, 04.06.15, 23.11.16, 01.12.17, 

13.12.17, 00.00.00) 

A) À l’exception des limites prévues à l’article 6651, un participant agréé ne doit pas, pour un compte 

dans lequel il a un intérêt ou pour le compte d’un client, effectuer d’opérations impliquant un produit 

inscrit si le participant agréé a des raisons de croire que, en raison de cette opération, le participant 

agréé ou son client, agissant seul ou de concert avec d'autres, détiendrait ou contrôlerait directement 

ou indirectement une position dépassant les limites de position déterminées par la Bourse. 

B) Sauf indication contraire, les limites de position applicables aux options, aux contrats à terme sur 

actions ou à l’agrégat des positions sur options et sur contrats à terme sur actions (tel que défini au 

paragraphe C) 3)) sont les suivantes : 

1. Contrat à terme sur action, agrégat des positions sur options et sur contrats à terme sur actions, 

et options sur actions, sur parts de fonds négociés en bourse ou sur parts de fiducie :   

a) 25 000 contrats si la valeur sous-jacente ne se qualifie pas pour une des limites 

supérieures prévues aux sous-paragraphes B) 1. b) et B) 1. c) du présent article; 

b) 50 000 contrats si au cours des six derniers mois le volume combiné des opérations sur 

l’action, la part de fonds négocié en bourse ou la part de fiducie sous-jacente a été d’au 

moins 20 millions d’actions ou d’unités ou, si au cours des six derniers mois le volume 

combiné des opérations a été d'au moins 15 millions d’actions ou de parts de la valeur 

sous-jacente et qu'il y a présentement en circulation au moins 40 millions d'actions ou de 

parts de cette valeur sous-jacente; 

c) 75 000 contrats si, au cours des six derniers mois, le volume combiné des opérations sur 

l’action, la part de fonds négocié en bourse ou la part de fiducie sous-jacente a été d’au 

moins 40 millions d’actions ou de parts ou si, au cours des six derniers mois, le volume 

combiné des opérations a été d’au moins 30 millions d’actions ou de parts de la valeur 

http://www.m-x.ca/dailycrosses_fr.php
http://www.m-x.ca/dailycrosses_fr.php


 

 

sous-jacente et qu’il y a présentement en circulation au moins 120 millions d’actions ou 

de parts de cette valeur sous-jacente; 

d) 200 000 contrats si, au cours des six derniers mois, le volume combiné des opérations sur 

l’action, la part de fonds négocié en bourse ou la part de fiducie sous-jacente a été d’au 

moins 80 millions d’actions ou de parts ou si, au cours des six derniers mois, le volume 

combiné des opérations a été d’au moins 60 millions d’actions ou de parts de la valeur 

sous-jacente et qu’il y a présentement en circulation au moins 240 millions d’actions ou 

de parts de cette valeur sous-jacente; 

e) 250 000 contrats si, au cours des six derniers mois, le volume combiné des opérations sur 

l’action, la part de fonds négocié en bourse ou la part de fiducie a été d’au moins 

100 millions d’actions ou de parts de la valeur sous-jacente ou si, au cours des six derniers 

mois, le volume combiné des opérations a été d’au moins 75 millions d’actions ou de 

parts de la valeur sous-jacente et qu’il y a présentement en circulation au moins 

300 millions d’actions ou de parts de cette valeur sous-jacente;  

f) 600 000 contrats sur les fonds négociés en bourse suivants : 

 

- les parts du fonds iShares S&P/TSX 60 Index Fund (XIU); 

 

g) sauf pour les limites spécifiques prévues au paragraphe f) ci-dessus, pour les contrats dont 

la valeur sous-jacente est un fonds négocié en bourse détenant des actions, défini comme 

un fonds négocié en bourse dont toutes les composantes sont des actions négociées en 

bourse, les limites de position sont égales à deux fois les niveaux de limite prévus en vertu 

des paragraphes a) à e) ci-dessus. 

 

2. Options sur titres de créance 

 8 000 contrats. 

3.  Options sur indice 

 500 000 contrats.  

4.  Options sur indices sectoriels 

 40 000 contrats. 

5. Options sur contrats à terme 

 Le nombre de contrats établi comme limite de position du contrat à terme sous-jacent. 

Aux fins de cet article, les positions d’options sont combinées avec les positions portant sur le 

contrat à terme sous-jacent. Pour les fins du calcul de la limite, un contrat d’option en jeu 

équivaut à un contrat à terme, et un contrat d’option au jeu ou hors jeu équivaut à un demi-

contrat à terme. 

6. Options commanditées 



 

 

 Les limites de position décrites ci-dessus s’appliquent aux options commanditées.  Cependant, 

ces limites de position doivent être ajustées en utilisant une quotité de négociation équivalente. 

 Lorsque la valeur sous-jacente est inscrite sur un marché autre que celui de la Bourse, les 

limites de position de ce marché s’appliquent aux options commanditées en utilisant une 

quotité de négociation équivalente. 

7. Options sur devises 

 40 000 contrats lorsque l’unité de négociation est de 10 000 unités de devise étrangère. Cette 

limite doit être ajustée pour refléter le même montant notionnel si l’unité de négociation est 

modifiée ou si de nouvelles unités de négociation sont ajoutées par la Bourse. 

C) Aux fins de cet article : 

1. les options d’achat vendues, les options de vente achetées, une position vendeur nette sur 

contrats à terme sur actions et une position à découvert dans la valeur sous-jacente sont du 

même côté du marché et, les options de vente vendues, les options d’achat achetées, une 

position acheteur nette sur contrats à terme sur actions et une position acheteur dans la valeur 

sous-jacente sont du même côté du marché; 

2. la Bourse peut par avis modifier les limites de position. Un changement dans une limite de 

position prend effet à la date prescrite par la Bourse et un avis raisonnable doit être donné pour 

chaque nouvelle limite de position; 

3.  l’« agrégat des positions sur options et sur contrats à terme sur actions » est obtenu 

premièrement en calculant la position nette sur contrats à terme sur actions portant sur la même 

valeur sous-jacente et ensuite en ajoutant cette position nette sur contrats à terme sur actions 

(nette acheteur ou nette vendeur) aux positions sur options portant sur la même valeur sous-

jacente par côté du marché (soit acheteur ou vendeur) pour ainsi déterminer l’agrégat de la 

quantité détenue par côté du marché, le tout considérant qu’un contrat d’option équivaut à un 

contrat à terme sur action pour les fins de ce calcul. 

D) Conversions, reconversions, contreparties acheteur ou vendeur 

1. Pour les fins de cet article, les contreparties suivantes sont approuvées par la Bourse : 

a) conversion : lorsqu'une position acheteur d'une option de vente est entièrement 

compensée par une position vendeur d'une option d'achat dans une même classe d'options 

et ayant le même mois d'expiration et le même prix de levée, et que l'une ou l'autre des 

positions d'option est la contrepartie d'une position acheteur dans la valeur sous-jacente; 

b) reconversion : lorsqu'une position vendeur d'options de vente est entièrement compensée 

par une position acheteur d'options d'achat d'une même classe d'options et ayant le même 

mois d'expiration et le même prix de levée, et que l'une ou l'autre des positions d'option 

est la contrepartie d'une position à découvert dans la valeur sous-jacente; 

c) contrepartie vendeur : lorsqu'une position acheteur d'option d'achat ou une position 

vendeur d'option de vente est entièrement compensée par une position à découvert dans 

la valeur sous-jacente; 



 

 

d) contrepartie acheteur : lorsqu'une position vendeur d'options d'achat ou une position 

acheteur d'options de vente est entièrement compensée par une position acheteur dans la 

valeur sous-jacente. 

2. En plus des limites de position fixées au paragraphe B), tout compte peut détenir une quantité 

additionnelle de contrats ne dépassant pas ce qui est prévu au paragraphe B) pour toute 

combinaison de contrepartie approuvée tel que défini aux sous-paragraphes D) 1. a) à D) 1. d), 

inclusivement.  

3. Pour toutes les limites de position prévues à cet article, dans le cas de conversion et de 

reconversion tel que défini au paragraphe D) 1. a) et b), ces limites s'appliquent comme si la 

vente d'une option d'achat et l'achat d'une option de vente ou, la vente d'une option de vente et 

l'achat d'une option d'achat, selon le cas, n'étaient pas du même côté du marché. 

E) Dispense 

 Conformément à la Politique C-1, un membre peut déposer une demande à la Bourse afin d'obtenir, 

au nom d'un contrepartiste véritable, une dispense aux limites de position prévues à cet article. La 

demande doit être déposée sur le formulaire prévu à cet effet, au plus tard le jour suivant celui où la 

limite a été excédée. Si la demande est refusée, le membre devra réduire la position en deça de la 

limite permise dans le délai prescrit par la Bourse. La Bourse peut modifier toute dispense déjà 

accordée.  

[…] 

 

D. RÈGLES SPÉCIALES POUR LA NÉGOCIATION DES CONTRATS À TERME 

Section 6801- 6820 

Dispositions de la négociation des contrats à terme 

[…] 

6815 Échange d’instruments apparentés  

(08.09.89, 17.10.91, 05.01.94, 19.01.95, 01.05.95, 07.09.99, 31.01.01, 03.05.04, 21.04.08, 

17.04.09, 12.02.16, 17.01.18, 00.00.00) 

2) Opérations d’échange d’instruments apparentés — Dispositions générales. Les opérations 

d’échange d’instruments apparentés pour des contrats à terme inscrits et négociés à la Bourse sont 

permises si elles sont exécutées conformément aux dispositions du présent article. Une opération 

d’échange d’instruments apparentés consiste en l’exécution simultanée, pour une quantité ou une 

valeur à peu près équivalente, d’une opération de gré à gré sur un contrat à terme de la Bourse et d’une 

opération opposée sur l’instrument au comptant, l’instrument sous-jacent, l’instrument apparenté ou le 

dérivé hors bourse sous-jacent au contrat à terme. 

 a) Une opération d’échange d’instruments apparentés peut être effectuée en dehors du système de 

négociation de la Bourse conformément à l’article 6380b si cette opération est exécutée conformément 

aux exigences et aux conditions prévues au présent article. 

 b) Pour les fins du présent article, « opérations d’échange d’instruments apparentés » inclut les types 

d’opérations suivants :   



 

 

 i) Échange physique pour contrats (EFP) – L’exécution simultanée d’une opération sur un 

contrat à terme de la Bourse et d’une opération au comptant ou à terme correspondante. 

 ii) Échange de dérivé hors bourse pour contrat (EFR) – L’exécution simultanée d’une opération 

sur un contrat à terme de la Bourse et d’une opération correspondante sur un swap hors bourse ou 

sur un autre dérivé hors bourse. 

iii) Substitution de dérivé hors bourse pour contrat (Substitution) – Une opération de 

substitution d’un dérivé hors bourse par un contrat à terme. 

 

 c) Chaque partie à une opération d’échange d’instruments apparentés doit être une contrepartie 

qualifiée au sens de l’article 3 de la Loi sur les instruments dérivés, RLRQ, c. I-14.01.  

 d) Les comptes impliqués de chaque côté de l’opération d’échange d’instruments apparentés doivent 

satisfaire à l’une des conditions suivantes : 

 i) ils ont différents propriétaires réels;  

 ii) ils ont un même propriétaire réel, mais sont contrôlés séparément;  

 iii) ils sont sous contrôle commun, mais impliquent des personnes morales distinctes qui peuvent 

avoir ou non les mêmes propriétaires réels; ou 

 iv) si les parties à une opération d’échange d’instruments apparentés impliquent la même personne 

morale, le même propriétaire réel ou des personnes morales sous contrôle commun, les parties 

doivent démontrer que l’opération d’échange d’instruments apparentés est effectuée aux mêmes 

conditions que s’il n’existait aucun lien de dépendance entre elles. 

 e)   La partie au comptant d’une opération d’échange d’instruments apparentés doit prévoir et entraîner 

le transfert de propriété de l’instrument au comptant dans les délais habituels selon la pratique du 

marché au comptant ou du marché hors bourse. Si le vendeur n’est pas en possession de l’instrument 

au comptant ou du dérivé hors bourse avant l’exécution de l’échange d’instruments apparentés, il doit 

être en mesure de démontrer sa capacité de s’acquitter de son obligation de livraison. 

 f) Si l’unité minimale de fluctuation des prix de la partie contrat à terme de l’échange d’instruments 

apparentés varie selon la stratégie ou autrement, comme c’est le cas pour l’unité minimale de 

fluctuation des prix des positions simples et des écarts calendaires des contrats à terme sur indices 

boursiers, l’unité minimale de la partie contrat à terme de l’échange d’instruments apparentés sera la 

plus basse parmi celles prévues dans les règles relatives à ce contrat à terme.  

 g) Les participants agréés parties à un échange d’instruments apparentés doivent démontrer sur 

demande de la Bourse ce qui suit : 

 i) la position contrat à terme et la position au comptant ou la position hors bourse sont 

raisonnablement corrélées, avec un coefficient R de 0,70 ou plus, calculé selon une méthodologie 

généralement acceptée, pour toutes les opérations d’échange d’instruments apparentés, sauf 

dispositions contraires. La corrélation est calculée à partir de données quotidiennes couvrant une 

période d’au moins six (6) mois ou de données hebdomadaires couvrant une période d’au moins 

un (1) an; et 



 

 

 ii) la quantité ou la valeur de la composante au comptant ou de la composante hors bourse de 

l’opération d’échange d’instruments apparentés doit être approximativement équivalente à la 

quantité ou à la valeur du  contrat à terme. 

 h) Le prix établi pour l’opération d’échange d’instruments apparentés doit être « juste et raisonnable » 

eu égard i) à la taille de l’opération; ii) aux prix négociés et aux cours acheteur et vendeur du même 

contrat; iii) aux marchés sous-jacents; et iv) aux conditions générales du marché. Ces facteurs sont 

considérés au moment de la transaction. Bien qu’il n’y ait pas d’obligation d’exécuter l’échange 

d’instruments apparentés à un prix se situant dans la fourchette des cours du jour,  la Division de la 

réglementation pourrait exiger des renseignements supplémentaires sur l’opération si elle est effectuée 

en dehors de cette fourchette de prix. 

 i) Il est interdit d’effectuer une opération d’échange d’instruments apparentés dans le but de déclarer, 

d’inscrire ou d’enregistrer un prix abusif ou d’effectuer une opération fictive ou de complaisance. 

 j) Aucune des parties à une opération d’échange d’instruments apparentés ne peut effectuer l’opération 

en vue de contourner la rotation du mois d’échéance de la valeur ou du dérivé correspondant. 

 k) Déclaration des opérations d’échange d’instruments apparentés. Les participants agréés de 

l’acheteur et du vendeur doivent déclarer au Service des opérations de marché, au moyen du formulaire 

de rapport d’opérations à termes spéciaux disponible au http://sttrf-frots.m-x.ca/, chaque opération 

d’échange d’instruments apparentés exécutée pendant les heures de négociation habituelles du contrat 

à terme visé, au plus tard une heure après l’établissement de toutes les modalités de l’opération, et, 

dans le cas des opérations d’échange d’instruments apparentés effectuées après les heures de 

négociation habituelles, au plus tard à 10 h (heure de Montréal) le jour de bourse suivant l’exécution 

de l’opération. Le Service des opérations de marché valide les renseignements de la déclaration avant 

d’accepter l’opération (ce qui ne constitue pas la confirmation, par la Bourse, que l’opération d’échange 

d’instruments apparentés a été effectuée conformément au présent article).  

 l) Dossiers. Chaque partie à une opération d’échange d’instruments apparentés doit maintenir des 

dossiers complets sur l’échange d’instruments apparentés et conserver tous les documents relatifs à un 

tel échange, notamment tous les renseignements liés à l’achat ou à la vente de la composante au 

comptant ou dérivé hors bourse de l’opération, et à tout transfert de fonds ou de propriété se rapportant 

à l’opération. Ces dossiers comprennent notamment les documents habituellement produits selon les 

pratiques du marché, tels que les relevés de compte au comptant, confirmations d’opérations, 

conventions ISDAMD et tout autre titre de propriété; les documents provenant d’un tiers constituant une 

preuve de paiement ou de transfert de propriété, comme les chèques annulés, les relevés de banque, les 

relevés de compte au comptant et les documents provenant d’une chambre de compensation de titres 

au comptant. En outre, tous les billets d’ordre de contrats à terme (qui doivent clairement indiquer 

l’heure d’exécution de l’opération d’échange d’instruments apparentés) doivent être conservés. Les 

dossiers concernant l’opération doivent être fournis à la Bourse sur demande, et il incombe au 

participant agréé d’obtenir et de fournir rapidement à la Bourse les dossiers de ses clients lorsque 

celle-ci en fait la demande. 

2) Échanges physiques pour contrats 

 a) Les opérations d’échange physique pour contrat visant les contrats à terme et les instruments 

physiques ou au comptant apparentés indiqués ci-dessous sont reconnues par la Bourse. 

Types de contrats à terme Instruments physiques ou au comptant acceptés 

http://sttrf-frots.m-x.ca/


 

 

 

Contrats à terme sur taux d’intérêt 

Instruments à revenu fixe ayant un coefficient de 

corrélation  (R) de 0.70 ou plus, calculé selon 

une méthodologie généralement acceptée, des 

échéances et des caractéristiques de risque  qui 

répliquent l’instrument sous-jacent du contrat à 

terme ou le contrat à terme lui-même, s’il n’est 

pas pratique d’avoir recours à la valeur sous-

jacente dû à un manque de données de marché, 

y compris, sans y être limité, les instruments 

suivants :  

 Titres du marché monétaire, y compris le 

papier commercial adossé à des actifs, 

 Instruments à revenu fixe du 

gouvernement du Canada et d’une 

société d’État fédérale, 

 Instruments à revenu fixe provinciaux, 

 Titres corporatifs de catégorie 

investissement, y compris les obligations 

Feuille d’érable, les titres adossés à des 

instruments hypothécaires, y compris les 

obligations adossées à des créances 

immobilières, ou 

 Instruments à revenu fixe libellés dans la 

monnaie d’un pays membre du G7 

 

Contrats à terme sur indices S&P/TSX 

Contrats à terme sur l’indice FTSE 

Marchés émergents 

 Paniers d’actions raisonnablement corrélés 

avec l’indice sous-jacent avec un 

coefficient de corrélation (R) de  0,90 ou 

plus, calculé selon une méthodologie 

généralement acceptée, qui représentent 

au moins 50 % de la pondération de 

l’indice ou qui comprennent au moins 

50 % des titres composant l’indice 

sous-jacent. La valeur notionnelle du 

panier doit être à peu près égale à la 

composante contrat à terme de l’opération, 

ou  

 Fonds négociés en bourse qui reflètent le 

contrat à terme sur indice 

Contrats à terme sur unités d’équivalent en 

dioxyde de carbone (CO2e) 

 Crédits d’émetteurs réglementés ou crédits 

compensatoires des unités canadiennes de 

CO2e admissibles 

Contrats à terme sur pétrole brut canadien  
 Pétroles bruts canadiens avec une teneur 

en soufre variant d’un minimum de 2,5 % 

à un maximum de 3,5 % et une densité 

API variant d’un minimum de 19° à un 

maximum de 22°, notamment le Western 

Canadian Select, le Western Canadian 

Blend, le Lloyd Blend, le Bow River, le 

Cold Lake Blend et le Wabasca 



 

 

Contrats à terme sur actions  
 Titre sous-jacent du contrat à terme 

 

3)    Échanges de dérivés hors bourse 

 a) Sont reconnues par la Bourse les opérations d’échange de dérivés hors bourse pour les contrats à 

terme et les dérivés hors bourse apparentés indiqués ci-dessous. 

Types de contrats à terme Dérivés hors bourse acceptés 

Contrats à terme sur obligations 
i) Swap de taux d’intérêt ayant les caractéristiques 

suivantes : 

 Swap classique  

 Régi par une convention-cadre de l’ISDAMD 

 Paiements réguliers à taux fixe contre 

paiements réguliers à taux variable 

 Libellé dans la monnaie d’un pays membre 

du G7, et 

 Corrélation selon un coefficient R de 0,70 

ou plus, calculé selon une méthodologie 

généralement acceptée 

 

Ou 

 

ii) Toute position simple ou combinaison de 

contrats d’options hors bourse sur obligations, 

swaps de taux d’intérêt ou contrats de garantie de 

taux d’intérêt (FRA) (p. ex. plafonds, planchers, 

tunnels). 

Contrats à terme sur taux d’intérêt à court 

terme 

i) Tout swap ou contrat d’options hors bourse 

possédant les caractéristiques indiquées ci-dessus 

relativement aux échanges de dérivés hors bourse 

pour contrats à terme sur obligations 

 

Ou 

 

ii) Contrat de garantie de taux d’intérêt (FRA) ayant 

les caractéristiques suivantes : 

 FRA classique 

 Régi par une convention-cadre de l’ISDAMD 

 Taux d’intérêt prédéterminé 

 Dates de début et de fin convenues 

 Taux d’intérêt (taux repo) défini 

Contrats à terme sur indices  
i) Swap sur indices ayant les caractéristiques 

suivantes : 

 Swap classique  

 Régi par une convention-cadre de l’ISDAMD 



 

 

 Paiements réguliers à taux fixe contre 

paiements réguliers à taux variable contre le 

rendement positif ou négatif d’une action, 

d’un fond négocié en bourse (FNB), d’un 

panier de titres ou d’un indice boursier; 

 Libellé dans la monnaie d’un pays membre 

du G7 

 Corrélation selon un coefficient R de 0,90 

ou plus, calculé selon une méthodologie 

généralement acceptée; 

 

Ou 

 

ii) Toute position simple ou combinaison de 

positions sur options hors bourse sur indices; 

 

Ou 

 

iii) Forward sur indices:  

Contrat forward standard entre deux contreparties 

portant sur l’achat d’une quantité spécifiée 

d’actions, fonds négociés en bourse (FNB), panier 

de valeurs mobilières ou indice d’actions, à un prix 

prédéterminé pour règlement à une date future. 

Contrats à terme sur actions 
i) Swap sur actions ayant les caractéristiques 

suivantes : 

 Swap classique 

 Régi par une convention-cadre de l’ISDAMD 

 Paiements réguliers à taux fixe contre 

paiements réguliers à taux variable contre le 

rendement positif ou négatif d’une action, 

d’un fond négocié en bourse (FNB), d’une 

part de fiducie, d’un panier de titres ou d’un 

indice boursier; 

 Libellé dans la monnaie d’un pays membre 

du G7; 

 

Ou 

 

ii) Toute position simple ou combinaison de 

positions sur options hors bourse sur actions; 

 

Ou 

 

iii) Forward sur actions:  



 

 

Contrat forward standard entre deux contreparties 

portant sur l’achat d’une quantité spécifiée 

d’actions, fonds négociés en bourse (FNB), parts de 

fiducie, panier de valeurs mobilières ou indice 

d’actions, à un prix prédéterminé pour règlement à 

une date future. 

Contrats à terme sur marchandises 
i) Swap ou forward sur marchandise ayant les 

caractéristiques suivantes :  

 Régi par une convention-cadre de l’ISDAMD 

 Corrélation selon un coefficient R de 0,80 

ou plus, calculé selon une méthodologie 

généralement acceptée 

 

4) Substitution de dérivé hors bourse pour contrat 

a) Les opérations de substitution de dérivés hors bourse pour contrat pour les contrats à terme et les 

instruments dérivés hors bourse apparentés indiqués ci-dessous sont reconnues par la Bourse. 

Types de contrats à terme Dérivés hors bourse acceptés 

Contrats à terme sur équivalents en 

dioxyde de carbone (CO2e) 
 Swap sur unités d’équivalent en dioxyde 

de carbone (CO2e) 

 Corrélation selon un coefficient R de 

0,80 ou plus 
  

[…] 

 

6819 Circonstances extraordinaires pour les contrats à terme sur actions 

(31.01.01, 22.01.16, 00.00.00) 

Afin de garder un marché juste et équitable et pour la protection des acheteurs et vendeurs des contrats 

à terme sur actions, la Bourse peut décréter des règles de négociation et de règlement spéciales 

lorsqu'une valeur sous-jacente est impliquée dans : 

a) une offre publique d’achat au titre d’une circulaire; 

b) un dividende en actions, un fractionnement d’actions ou un regroupement; 

c) tout autre évènement imprévu. 

De façon générale, aucun ajustement ne s’appliquera aux dividendes déclarés, le cas échéant, sur les 

valeurs sous-jacentes. 

 

[…] 

 

RÈGLE NEUF 

EXIGENCES DE MARGE ET DE CAPITAL POUR OPTIONS, CONTRATS À TERME ET 

AUTRES INSTRUMENTS DÉRIVÉS 



 

 

 

 

 

[…] 

 

 

Section 9101 – 9200 

Exigences de marge pour instruments dérivés liés à des actions 
 

[…] 

 

9122 Positions simples ou mixtes en contrats à terme 

(01.01.05)  

 

a) Positions de contrats à terme sur actions 

 

i) Lorsque le compte d’un client contient une position simple de contrats à terme sur actions, la 

marge exigée doit être la somme de : 

 

A) le taux de marge flottant du produit sous-jacent;  

 

et  

 

B) le plus élevé de :  

 

I) 10 % du taux de marge flottant du produit sous-jacent; et 

 

II) lorsque le taux de marge flottant du produit sous-jacent est : 

 

a) moins de 10 %, 5 %; 

b)moins de 20 % mais plus élevé ou égal à 10 %, 4 %; ou 

c) plus élevé ou égal à 20 %, 3 %; 

 

 multipliée par la valeur de règlement du contrat à terme.  

 

ii) Lorsque le compte d’un client contient une position mixte de contrats à terme sur actions, les 

exigences de marge sont déterminées par la Bourse, en collaboration avec la corporation de 

compensation de temps à autre. 

 

b) Positions de contrats à terme sur indice  

 

 Les exigences de marge applicables à toutes les positions sur contrats à terme sur indice détenues 

dans un compte de client sont déterminées par la Bourse, en collaboration avec la corporation de 

compensation, de temps à autre. 

 

9123 Combinaisons de contrats à terme sur actions et de titres  

(01.01.05, 14.01.16, 00.00.00) 

 

a) Combinaisons de contrats à terme sur actions et de la valeur sous-jacente 

 

 Lorsque le compte d’un client contient l’une des combinaisons suivantes : 



 

 

 

 contrat à terme sur actions en position acheteur et position à découvert équivalente sur la valeur 

sous-jacente; ou 

 

 contrat à terme sur actions en position vendeur et position en compte équivalente sur la valeur 

sous-jacente;  

 

 la marge minimale exigée doit être le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une 

opération mixte entre le contrat à terme et la valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au 

marché de la valeur sous-jacente.  

 

b) Combinaisons de contrats à terme sur actions en position vendeur avec position en compte de 

bons de souscription, droits, reçus de versement 

 

  Lorsque le compte d’un client contient une position vendeur d’un contrat à terme sur actions d’un 

émetteur et une position en compte de bons de souscription, droits, actions, reçus de versement ou 

autres titres en vertu desquels le détenteur a le droit d’acquérir la même catégorie et au moins le 

même nombre de valeurs sous-jacentes du même émetteur, la marge exigée doit être égale à la 

différence entre la valeur au marché de la position en compte et la valeur de règlement du contrat à 

terme sur actions en position vendeur, plus le total du prix de souscription et de tout autre coût ou 

frais exigibles pour l’acquisition des valeurs sous-jacentes relativement au bon de souscription, 

droit, action, reçu de versement ou autre titre.  

 

c) Combinaisons de contrats à terme sur actions en position vendeur avec position en compte 

d’actions de capital 

 

Pour les fins de la présente section : 

 

« action de capital » signifie une action émise par une société à actions scindées qui représente la 

totalité ou une partie importante de la portion plus-value de capital de l'action ordinaire sous-

jacente; 

 

« perte à la conversion d’une action de capital » signifie l’excédent de la valeur au marché des 

actions de capital sur la valeur de rachat au gré du porteur des actions de capital; 

 

« action privilégiée » signifie une action émise par une société à actions scindées qui représente la 

totalité ou une partie importante de la portion dividendes de l'action ordinaire sous-jacente, ce 

qui comprend les actions à dividendes de sociétés à actions scindées; 

 

« valeur de rachat au gré du porteur », pour les actions de capital, signifie : 

 

 i) si les actions de capital peuvent être remises à la société à actions scindées aux fins de 

rachat au gré du porteur directement en contrepartie des actions ordinaires sous-

jacentes, l’excédent de la valeur au marché des actions ordinaires sous-jacentes 

reçues sur le paiement en espèces au rachat à effectuer lorsque le rachat des actions 

de capital a lieu; 

 

 ii) si les actions de capital ne peuvent être remises à la société à actions scindées aux fins 

de rachat au gré du porteur directement en contrepartie des actions ordinaires sous-

jacentes, le paiement en espèces au rachat à recevoir lorsque le rachat des actions 

de capital a lieu. 



 

 

 

« société à actions scindées » signifie une société créée dans le seul but d'acquérir des actions 

ordinaires sous-jacentes et d'émettre ses propres actions de capital basées sur la totalité ou sur 

une partie importante de la portion plus-value de capital et ses propres actions privilégiées 

basées sur la totalité ou une partie importante de la portion revenu de dividendes de ces actions 

ordinaires sous-jacentes; 

 

 Lorsque le compte d’un client contient une position vendeur de contrats à terme sur actions et une 

position en compte d’actions de capital, la marge exigée est égale à la somme de la perte à la 

conversion de l’action de capital, le cas échéant, et de la marge normale exigée dans le cas des 

positions dans un compte de client à l’égard du nombre équivalent d’actions privilégiées. 

 

 La valeur au marché du titre sous-jacent à être utilisée dans le calcul de la marge exigée en vertu du 

paragraphe précédent est la valeur de règlement du contrat à terme sur actions. 

 

 En aucun cas la marge exigée ne doit être inférieure à 3 % de la valeur de règlement du contrat à 

terme sur actions. 

 

9124 Combinaisons de contrats à terme sur actions avec des options  

(01.01.05, 00.00.00) 

 

À l’égard des options et des contrats à terme sur actions détenus dans des comptes de clients, lorsque 

les contrats d’options et les contrats à terme ont la même date de règlement et valeur sous-jacente, ou 

peuvent être réglés dans l’un ou l’autre des deux mois de contrats les plus rapprochés, les options et les 

contrats à terme peuvent être appariés de la façon suivante : 

 

a) Options d’achat en position vendeur – contrats à terme sur actions en position acheteur 

 

 Lorsque le compte d’un client contient une option d’achat en position vendeur ainsi qu’un contrat à 

terme en position acheteur relativement à un nombre équivalent de quotité de négociation de la 

même valeur sous-jacente, la marge minimale exigée doit être le montant le plus élevé entre : 

 

i) A)la marge exigée sur les contrats à terme; moins 

 

B) la valeur au marché globale des options d’achat; 

 

et  

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et la valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de la valeur sous-

jacente. 

 

b) Options de vente en position vendeur – contrats à terme sur actions en position vendeur 

 

 Lorsque le compte d’un client contient une option de vente en position vendeur ainsi qu’un contrat 

à terme en position vendeur relativement à un nombre équivalent de quotités de négociation de la 

même valeur sous-jacente, la marge minimale exigée doit être le montant le plus élevé entre : 

 

i) A)la marge exigée sur les contrats à terme; moins 

 

B) la valeur au marché globale des options de vente; 



 

 

 

et  

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et la valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de la valeur sous-

jacente. 

 

c) Options d’achat en position acheteur – contrats à terme sur actions en position vendeur 

 

 Lorsque le compte d’un client contient une option d’achat en position acheteur ainsi qu’un contrat 

à terme en position vendeur relativement à un nombre équivalent de quotités de négociation de la 

même valeur sous-jacente, la marge minimale exigée doit être le montant le plus élevé entre : 

 

i) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et la valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de la valeur sous-

jacente; 

 

et  

 

ii) A) Position en dehors du cours 

 

 La valeur au marché globale des options d’achat; plus le moins élevé de : 

 

I) la valeur de levée globale des options d’achat moins la valeur de règlement des 

contrats à terme; ou 

 

II) la marge exigée sur les contrats à terme; 

 

B) Position en dedans du cours ou à parité 

 

I) la valeur au marché globale des options d’achat; moins 

 

II) le montant global en dedans du cours des options d’achat. 

 

d) Options de vente en position acheteur – contrats à terme sur actions en position acheteur 

 

 Lorsque le compte d’un client contient une option de vente en position acheteur ainsi qu’un contrat 

à terme en position acheteur relativement à un nombre équivalent de quotités de négociation de la 

même valeur sous-jacente, la marge minimale exigée doit être le montant le plus élevé entre : 

 

i) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et la valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de la valeur sous-

jacente; 

 

et  

 

ii) A) Position en dehors du cours 

 

 La valeur au marché globale des options de vente; plus le moins élevé de : 

 



 

 

I) la valeur de règlement des contrats à terme moins la valeur de levée globale des 

options de vente; ou 

 

II) la marge exigée sur les contrats à terme; 

 

B) Position en dedans du cours ou à parité 

 

I) la valeur au marché globale des options de vente; moins 

 

II) le montant global en dedans du cours des options de vente. 

 

e) Conversion ou combinaison triple position acheteur comportant des options et des contrats à 

terme sur actions 

 

 Lorsque le compte d’un client contient une option de vente en position acheteur ainsi qu’une option 

d’achat en position vendeur et un contrat à terme en position acheteur relativement à un nombre 

équivalent de quotités de négociation de la même valeur sous-jacente et ayant la même date 

d’échéance, la marge minimale exigée doit être le montant le plus élevé entre : 

 

i) A) le plus élevé de la différence, en plus ou en moins, entre la valeur de règlement des contrats 

à terme en position acheteur et la valeur de levée globale des options de vente en position 

acheteur ou des options d’achat en position vendeur; plus 

 

B) la valeur au marché nette globale des options de vente et des options d’achat; 

 

et  

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et la valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de la valeur sous-

jacente. 

 

f) Reconversion ou combinaison triple position vendeur comportant des options et des contrats 

à terme sur actions 

 

 Lorsque le compte d’un client contient une option de vente en position vendeur ainsi qu’une option 

d’achat en position acheteur et un contrat à terme en position vendeur relativement à un nombre 

équivalent de quotités de négociation de la même valeur sous-jacente et ayant la même date 

d’échéance, la marge minimale exigée doit être le montant le plus élevé entre : 

 

i) A) le plus élevé de la différence, en plus ou en moins, entre la valeur de levée globale des options 

d’achat en positon acheteur ou des options de vente en position vendeur et la valeur de 

règlement des contrats à terme en position vendeur; plus 

 

B) la valeur au marché nette globale des options de vente et des options d’achat; 

 

et  

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et la valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de la valeur sous-

jacente. 

 



 

 

[…] 

 

Section 9201 – 9300 

Exigences de capital pour instruments dérivés liés à des actions 

 

[…] 

 

9221 Contrats à terme négociables en bourse –dispositions générales  

(01.01.05, 23.01.06, 01.12.17) 

 

a) Dans le cas d’un compte d’un participant agréé ou d’un mainteneur de marché, la Bourse a établi 

certaines pénalités contre le capital du participant agréé qui maintient le compte, lesquelles peuvent 

être moins élevées que les exigences de marge applicables aux clients mais pour lesquelles le 

participant agréé doit maintenir en tout temps des ressources de capital suffisantes;  

 

b) les positions des participants agréés doivent être évaluées quotidiennement selon le marché et le 

capital exigible doit être déterminé en utilisant le plus élevé des taux suivants : 

 

i) le taux prescrit par la bourse de contrats à terme sur laquelle le contrat à terme a été conclu ou 

par sa corporation de compensation; ou 

 

ii) le taux exigé par le courtier par l’entremise duquel le participant agréé assure la compensation 

du contrat à terme; 

 

c) dans le cas d’une bourse de contrats à terme ou de sa corporation de compensation qui prescrit une 

marge obligatoire basée sur un taux initial et un taux de maintien, un capital initial est exigé au 

moment où le contrat à terme est conclu et le montant de ce capital exigé ne doit pas être inférieur 

au taux initial prescrit.  Par la suite, le participant agréé doit maintenir, pour chaque position détenue, 

un montant de capital équivalent au taux de maintien prescrit; 

 

d) les exigences de capital établies par la Bourse peuvent être applicables à un ou plusieurs participants 

agréés ou client plutôt qu’à tous les participants agréés ou clients, si la Bourse le juge opportun; 

 

e) des exigences de capital particulières peuvent être applicables sur des positions mixtes lorsque le 

compte d’un participant agréé détient de telles positions.  Chaque participant agréé doit clairement 

identifier ces positions mixtes dans ses registres où sont consignés les calculs de capital; 

 

f) la Bourse peut imposer de temps à autre des exigences de capital particulières relativement à certains 

contrats à terme ou à certaines positions dans des contrats à terme.  

 

9222 Positions simples ou mixtes en contrats à terme  

(01.01.05, 23.11.16) 

 

a) Positions de contrats à terme sur actions 

 

i) Lorsque le compte d’un participant agréé contient une position simple de contrats à terme sur 

actions, le capital exigé doit être égal à soit le taux de marge flottant du produit sous-jacent 

multiplié par la valeur de règlement des contrats à terme ou au résultat de la méthodologie 

décrite en vertu de l’article 9122 a) i), à la discrétion de la Bourse.  

 



 

 

ii) Lorsque le compte d’un participant agréé contient une position mixte de contrats à terme sur 

actions, les exigences de marge sont déterminées par la Bourse, en collaboration avec la 

corporation de compensation, de temps à autre. 

 

b) Positions de contrats à terme sur indice 

 

  Les exigences de capital applicables à toutes les positions sur les contrats à terme sur indice détenues 

dans un compte de participant agréé sont déterminées par la Bourse, en collaboration avec la 

corporation de compensation, de temps à autre. 

 

 

9223 Combinaisons de contrats à terme sur actions et de titres 

(01.01.05, 14.01.16, 00.00.00)  

 

a) Combinaisons de contrats à terme sur actions et de la valeur sous-jacente 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient l’une des combinaisons suivantes : 

 

 contrat à terme sur actions en position acheteur et position à découvert équivalente sur la valeur 

sous-jacente; ou 

 

 contrat à terme sur actions en position vendeur et position en compte équivalente sur la valeur 

sous-jacente;  

 

 le capital minimal exigé doit être le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une 

opération mixte entre le contrat à terme et la valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au 

marché de la valeur sous-jacente.  

 

b) Combinaisons de contrats à terme sur actions en position vendeur avec position en compte de 

titres convertibles 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient un contrat à terme en position vendeur sur des 

valeurs sous-jacentes d’un émetteur ainsi qu’une position en compte dans un titre couramment 

convertible ou échangeable en une même catégorie et au moins pour un même nombre de valeurs 

sous-jacentes du même émetteur, le capital exigé doit être l’excédent de la valeur au marché de la 

position en compte sur la valeur de règlement du contrat à terme sur actions en position vendeur.  

 

 Tout solde monétaire créditeur net résiduel entre la valeur au marché et la valeur de règlement des 

positions qui sont appariées ne peut être utilisé pour réduire le capital qui est autrement exigé sur la 

position en compte ou vendeur qui demeure non couverte après application de l'appariement décrit 

ci-dessus.  

 

 Lorsque les titres constituant la position en compte du participant agréé ne sont pas convertibles ou 

échangeables avant l’expiration d’une certaine période de temps, mais que le participant agréé a 

conclu une entente écrite légale et exécutoire en vertu de laquelle il a emprunté des titres de la même 

catégorie que ceux de sa position vendeur n’ayant pas à être remis avant l’expiration de la période 

de temps devant s’écouler jusqu’à la conversion ou l’échange, l’appariement dont il est fait mention 

ci-dessus peut être effectué tout comme si les titres représentant la position en compte étaient 

couramment convertibles ou échangeables. 

 



 

 

c) Combinaisons de contrats à terme sur actions en position vendeur avec position en compte de 

bons de souscription, droits, reçus de versement 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une position vendeur d’un contrat à terme sur 

actions d’un émetteur et une position en compte de bons de souscription, droits, actions, reçus de 

versement ou autres titres en vertu desquels le détenteur a le droit d’acquérir la même catégorie et 

au moins le même nombre de valeurs sous-jacentes du même émetteur, le capital exigé doit être 

égal au total du prix de souscription et de tout autre coût ou frais exigibles pour l’acquisition des 

valeurs sous-jacentes relativement au bon de souscription, droit, action, reçu de versement ou autre 

titre, plus (ou moins, si le résultat est négatif) la différence entre la valeur au marché globale du bon 

de souscription, droit, action, reçu de versement ou autre titre et la valeur de règlement des contrat 

à terme.  

 

d) Combinaisons de contrats à terme sur actions en position vendeur avec position en compte 

d’actions de capital 

 

Pour les fins de la présente section : 

 

« action de capital » signifie une action émise par une société à actions scindées qui représente la 

totalité ou une partie importante de la portion plus-value de capital de l'action ordinaire sous-

jacente; 

 

« perte à la conversion d’une action de capital » signifie l’excédent de la valeur au marché des 

actions de capital sur la valeur de rachat au gré du porteur des actions de capital; 

 

« action privilégiée » signifie une action émise par une société à actions scindées qui représente la 

totalité ou une partie importante de la portion dividendes de l'action ordinaire sous-jacente, ce 

qui comprend les actions à dividendes de sociétés à actions scindées; 

 

« valeur de rachat au gré du porteur », pour les actions de capital, signifie : 

 

 i) si les actions de capital peuvent être remises à la société à actions scindées aux fins de 

rachat au gré du porteur directement en contrepartie des actions ordinaires sous-

jacentes, l’excédent de la valeur au marché des actions ordinaires sous-jacentes 

reçues sur le paiement en espèces au rachat à effectuer lorsque le rachat des actions 

de capital a lieu; 

 

 ii) si les actions de capital ne peuvent être remises à la société à actions scindées aux fins 

de rachat au gré du porteur directement en contrepartie des actions ordinaires sous-

jacentes, le paiement en espèces au rachat à recevoir lorsque le rachat des actions 

de capital a lieu. 

 

« société à actions scindées » signifie une société créée dans le seul but d'acquérir des actions 

ordinaires sous-jacentes et d'émettre ses propres actions de capital basées sur la totalité ou sur 

une partie importante de la portion plus-value de capital et ses propres actions privilégiées 

basées sur la totalité ou une partie importante de la portion revenu de dividendes de ces actions 

ordinaires sous-jacentes; 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une position vendeur de contrats à terme sur 

actions et une position en compte d’actions de capital, le capital exigé est égal à la somme de la 



 

 

perte à la conversion de l’action de capital, le cas échéant, et du capital normal exigé à l’égard du 

nombre équivalent d’actions privilégiées. 

 

 La valeur au marché du titre sous-jacent à être utilisée dans le calcul du capital exigé en vertu du 

paragraphe précédent est la valeur de règlement du contrat à terme sur actions.  

 

 En aucun cas le capital exigé ne doit être inférieur à 3 % de la valeur de règlement du contrat à terme 

sur actions. 

 

9224 Combinaisons de contrats à terme sur actions avec des options  

(01.01.05, 00.00.00)  

 

À l’égard des options et des contrats à terme sur actions détenus dans des comptes de participants agréés, 

lorsque les contrats d’options et les contrats à terme ont la même date de règlement et valeur sous-

jacente, ou peuvent être réglés dans l’un ou l’autre des deux mois de contrats les plus rapprochés, les 

options et les contrats à terme peuvent être appariés de la façon suivante : 

 

a) Options d’achat en position vendeur – contrats à terme sur actions en position acheteur 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une option d’achat en position vendeur ainsi 

qu’un contrat à terme en position acheteur relativement à un nombre équivalent de quotités de 

négociation de la même valeur sous-jacente, le capital minimal exigé doit être le montant le plus 

élevé entre : 

 

i) A)le capital exigé sur les contrats à terme; moins 

 

B) la valeur au marché globale des options d’achat;  

 

et  

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et la valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de la valeur sous-

jacente. 

 

b) Options de vente en position vendeur – contrats à terme sur actions en position vendeur 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une option de vente en position vendeur ainsi 

qu’un contrat à terme en position vendeur relativement à un nombre équivalent de quotités de 

négociation de la même valeur sous-jacente, le capital exigé doit être le montant le plus élevé entre : 

 

i) A)le capital exigé sur les contrats à terme; moins 

 

B) la valeur au marché globale des options de vente; 

 

et  

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et la valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de la valeur sous-

jacente. 

 

c) Options d’achat en position acheteur – contrats à terme sur actions en position vendeur 



 

 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une option d’achat en position acheteur ainsi 

qu’un contrat à terme en position vendeur relativement à un nombre équivalent de quotités de 

négociation de la même valeur sous-jacente, le capital minimal exigé doit être le montant le plus 

élevé entre : 

 

i) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et la valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de la valeur sous-

jacente; 

 

et  

 

ii) A) Position en dehors du cours 

 

 La valeur au marché globale des options d’achat; plus le moins élevé de : 

 

I) la valeur de levée globale des options d’achat moins la valeur de règlement des 

contrats à terme; ou 

 

II) le capital exigé sur les contrats à terme; 

 

B) Position en dedans du cours ou à parité 

 

I) la valeur au marché globale des options d’achat; moins 

 

II) le montant global en dedans du cours des options d’achat. 

 

d) Options de vente en position acheteur – contrats à terme sur actions en position acheteur 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une option de vente en position acheteur ainsi 

qu’un contrat à terme en position acheteur relativement à un nombre équivalent de quotités de 

négociation de la même valeur sous-jacente, le capital exigé doit être le montant le plus élevé entre : 

 

i) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et la valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de la valeur sous-

jacente; 

 

et  

 

ii) A) Position en dehors du cours 

 

 La valeur au marché globale des options de vente; plus le moins élevé de : 

 

I) la valeur de règlement des contrats à terme moins la valeur de levée globale des 

options de vente; ou 

 

II) le capital exigé sur les contrats à terme; 

 

B) Position en dedans du cours ou à parité 

 

I) la valeur au marché globale des options de vente; moins 



 

 

 

II) le montant global en dedans du cours des options de vente. 

 

e) Conversion ou combinaison triple position acheteur comportant des options et des contrats à 

terme sur actions 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une option de vente en position acheteur ainsi 

qu’une option d’achat en position vendeur et un contrat à terme en position acheteur relativement à 

un nombre équivalent de quotités de négociation de la même valeur sous-jacente et ayant la même 

date d’échéance, le capital minimal exigé doit être le montant le plus élevé entre : 

 

i) A) le plus élevé de la différence, en plus ou en moins, entre la valeur de règlement des contrats 

à terme en position acheteur et la valeur de levée globale des options de vente en position 

acheteur ou des options d’achat en position vendeur; plus 

 

B) la valeur au marché nette globale des options de vente et des options d’achat; 

 

et  

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et la valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de la valeur sous-

jacente. 

 

f) Reconversion ou combinaison triple position vendeur comportant des options et des contrats 

à terme sur actions 

 

 Lorsque le compte d’un participant agréé contient une option de vente en position vendeur ainsi 

qu’une option d’achat en position acheteur et un contrat à terme en position vendeur relativement à 

un nombre équivalent de quotités de négociation de la même valeur sous-jacente et ayant la même 

date d’échéance, le capital minimal exigé doit être le montant le plus élevé entre : 

i) A) le plus élevé de la différence, en plus ou en moins, entre la valeur de levée globale des options 

d’achat en position acheteur ou des options de vente en position vendeur et la valeur de 

règlement des contrats à terme en position vendeur; plus 

 

B) la valeur au marché nette globale des options de vente et des options d’achat; 

 

et  

 

ii) le taux de marge pour les erreurs de suivi publié à l’égard d’une opération mixte entre le contrat 

à terme et la valeur sous-jacente reliée, multiplié par la valeur au marché de la valeur sous-

jacente. 

 

[…] 

 

 

RÈGLE QUATORZE 

INSTRUMENTS DÉRIVÉS – RÈGLES DIVERSES 

 

(11.03.80, 13.09.05, 04.03.08, 01.04.13, 09.06.14, 04.06.15, 01.10.15) 



 

 

 

[…] 

 

Section 14101 – 14150 

(04.03.08, 01.04.13, 09.06.14, 04.06.15, 01.10.15) 

Rapports pour les instruments dérivés 

 

[…] 

 

14102 Rapports relatifs à l’accumulation de positions pour les instruments dérivés  

(24.04.84, 01.06.84, 13.09.05, 04.03.08, 01.04.13, 09.06.14, 04.06.15, 01.10.15, 23.11.16, 

00.00.00) 

 

1) Chaque participant agréé doit transmettre quotidiennement à la Bourse, de la façon prescrite, un 

rapport détaillant les positions brutes qu’il détient pour son propre compte ou pour un compte ou 

groupe de comptes appartenant à un même propriétaire dans des instruments dérivés inscrits à la 

Bourse lorsque ces positions brutes excèdent les seuils de déclaration prescrits par la Bourse pour 

chacun de ces instruments dérivés ou un rapport confirmant qu’il n’y a aucune position à rapporter 

lorsqu’aucun des seuils de déclaration prescrits par la Bourse n’est dépassé pour chacun de ces 

instruments dérivés. 

 

2) Tout rapport transmis à la Bourse en vertu de la présente Règle doit l’être dans les heures de 

déclaration prescrites par la Bourse et au plus tard à 9 h 00 (HE) le jour ouvrable suivant celui pour 

lequel des positions doivent être rapportées. 

 

3) Pour chaque compte faisant l’objet d’un rapport de positions à la Bourse, chaque participant agréé 

doit fournir à la Bourse toute l’information nécessaire à cette dernière pour lui permettre d’identifier 

et de classifier adéquatement ce compte.  L’information qui doit être fournie à la Bourse est la 

suivante : 

 

a) le nom et les coordonnées complètes du propriétaire réel du compte; 

 

b) le numéro de compte au complet tel qu’il apparaît dans les registres du participant agréé; 

 

c) le type de compte (client, firme, mainteneur de marché, professionnel ou omnibus); 

 

d) la classification du propriétaire réel du compte selon la typologie établie par la Bourse; et 

 

e) l’identification de la nature des opérations effectuées par le compte (spéculation ou 

couverture).  S’il s’avère impossible de déterminer clairement si le compte est utilisé à des fins 

de spéculation ou à des fins de couverture, alors il doit être identifié par défaut comme étant 

un compte de nature spéculative. 

 

4) En plus de fournir les informations énumérées ci-dessus à la Bourse, chaque participant agréé doit 

fournir, pour chaque compte faisant l’objet d’un rapport, un identifiant unique conforme aux 

exigences suivantes : 

 

a) pour tout compte ouvert au nom d’une personne physique ou d’une société par actions ou autre 

forme d’entité commerciale dont cette personne physique est l’unique propriétaire : 

 



 

 

i) un identifiant unique permettant de lier entre eux tous les comptes ayant le même 

propriétaire réel.  L’identifiant unique utilisé dans un tel cas doit être créé par le 

participant agréé dans un format qu’il juge approprié.  Cet identifiant unique, une fois 

créé et utilisé, ne doit pas être modifié ou remplacé par un nouvel identifiant sans en avoir 

au préalable avisé la Bourse. 

 

b) pour tout compte appartenant à plusieurs personnes physiques tel que compte conjoint, club 

d’investissement, société de personnes ou société de portefeuille : 

 

i) si l’une des personnes physiques propriétaires de ce compte détient un intérêt de plus de 

50 % dans la propriété du compte, l’identifiant unique utilisé devra être celui de cette 

personne et devra être établi tel que spécifié à l’alinéa 3) a) i) ci-dessus; 

 

ii) si aucune des personnes propriétaires du compte ne détient un intérêt de propriété 

supérieur à 50 %, l’identifiant unique doit être le nom du compte. 

 

c) pour tout compte ouvert au nom d’une société par actions autre qu’une société par actions 

détenue à 100 % par une personne physique : 

 

i) si l’une des personnes physiques actionnaire de cette société détient un intérêt de plus de 

50 % dans la propriété du compte, l’identifiant unique utilisé devra être celui de cette 

personne et devra être établi tel que spécifié à l’alinéa 3) a) i) ci-dessus; 

 

ii) si plus de 50 % des actions de la société sont détenues par une autre société par actions, 

l’identifiant unique doit être l’identifiant d’entité légale de cette autre société par actions 

tel qu’attribué par l’organisation responsable de l’attribution d’un tel identifiant; 

 

iii) dans tous les autres cas, l’identifiant unique doit être l’identifiant d’entité légale de la 

société par actions au nom de laquelle le compte a été ouvert; 

 

iv) si, pour les sociétés par actions dont il est question aux alinéas c) ii) et c) iii), aucun 

identifiant d’entité légale n’est disponible, l’identifiant devant être utilisé sera le numéro 

d’incorporation de la société tel qu’attribué par l’autorité gouvernementale ayant émis le 

certificat d’incorporation de cette société.dans tous les autres cas, l’identifiant unique doit 

être l’identifiant d’entité légale de la société par actions au nom de laquelle le compte a 

été ouvert; 

 

 Dans les cas où l’identifiant d’entité légale ou le numéro d’incorporation d’une société par 

actions ne sont pas disponibles ou ne peuvent être obtenus ou communiqués par le participant 

agréé en raison de restrictions légales ou réglementaires, ce dernier devra utiliser un identifiant 

unique permettant de lier entre eux tous les comptes ayant la même société par actions comme 

propriétaire réel.  L’identifiant unique utilisé dans un tel cas peut être soit le nom de la société 

propriétaire du compte ou être créé par le participant agréé dans un format qu’il juge approprié. 

 

 Tout identifiant unique, qu’il soit créé ou non par le participant agréé, ne doit pas être modifié 

ou remplacé par un nouvel identifiant sans en avoir au préalable avisé la Bourse. 

 

 Pour les fins du présent paragraphe c), l’expression « identifiant d’entité légale » signifie le 

numéro unique d’identification attribué à une entité légale par tout organisation accréditée à 

cette fin en vertu de la norme ISO 17442 de l’Organisation internationale de normalisation, 



 

 

telle qu’approuvée par le Conseil de la stabilité financière et le Groupe des 20 et visant à mettre 

en place un système universel et obligatoire d’identification des entités légales négociant tout 

genre d’instrument dérivé. 

 

5) Si plusieurs comptes sont détenus ou contrôlés par une même personne à titre de propriétaire réel, 

la détermination de l’atteinte des seuils de déclaration applicables doit se faire en considérant 

l’ensemble de ces comptes. 

 

 Pour les fins du présent article, l’expression « contrôle » signifie un intérêt à titre de propriétaire 

réel supérieur à 50 %. 

 

6) Les seuils de déclaration établis par la Bourse sont les suivants : 

 

a) Pour chaque classe d’options, autres que les options sur contrats à terme, et chaque contrat à 

terme sur action portant sur une valeur sous-jacente donnée : 

 

vii) 250 contrats, dans le cas d’options sur parts de fiducie et de contrats à terme sur 

actions (pour l’ensemble de tous les mois de contrat de chaque contrat à terme sur 

actions) portant sur une même valeur sous-jacente, après regroupement des positions 

d’options sur parts de fiducie et de contrats à terme sur actions, un contrat d’option 

sur parts de fiducie étant égal à un contrat à terme sur actions.  Bien que les positions 

en options sur parts de fiducie et les positions en contrats à terme sur actions doivent 

être considérées globalement aux fins du seuil de déclaration (sur une base brute), les 

positions en options sur parts de fiducie et les positions en contrats à terme sur 

actions seront déclarées séparément; 

viii) 250 contrats, dans le cas d’options sur actions et de contrats à terme sur actions (pour 

l’ensemble de tous les mois de livraison ou de règlement de chaque contrat à terme) 

portant sur une même valeur sous-jacente, après regroupement des positions 

d’options sur actions et de contrats à terme sur actions, un contrat d’options sur 

actions étant égal à un contrat à terme sur action.  Bien que les positions en options 

sur actions et les positions en contrats à terme sur actions doivent être considérées 

globalement aux fins du seuil de déclaration (sur une base brute), les positions en 

options sur actions et les positions en contrats à terme sur actions seront déclarées 

séparément;   

ix) 500 contrats, dans le cas d’options sur parts de fonds négocié en bourse et de contrats 

à terme sur actions (pour l’ensemble de tous les mois de contrat de chaque contrat à 

terme sur actions) portant sur une même valeur sous-jacente, après regroupement des 

positions d’options sur parts de fonds négociés en bourse et de contrats à terme sur 

actions, un contrat d’option sur parts de fonds négocié en bourse étant égal à un 

contrat à terme sur actions.  Bien que les positions en options sur parts de fonds 

négocié en bourse et les positions en contrats à terme sur actions doivent être 

considérées globalement aux fins du seuil de déclaration (sur une base brute), les 

positions en options sur parts de fonds négocié en bourse et les positions en contrats à 

terme sur actions seront déclarées séparément; 

x) 500 contrats, dans le cas d’options sur devises; 

xi) 15 000 contrats, dans le cas d’options sur indice; 



 

 

xii) 1 000 contrats dans le cas des options sur indices sectoriels. 

b) Pour les contrats à terme et options sur contrats à terme afférentes 

 

i) 300 contrats, dans le cas des contrats à terme et options sur contrats à terme sur 

acceptations bancaires canadiennes (BAX et OBX), en cumulant les positions d’options 

sur contrat à terme et les positions dans le contrat à terme sous-jacent. Pour les fins d’un 

tel cumul, un contrat d’option (OBX) équivaut à un contrat à terme (BAX); 

 

ii) 250 contrats, dans le cas des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada 

de trente ans (LGB); 

 

iii) 250 contrats, dans le cas des contrats à terme et options sur contrats à terme sur 

obligations du gouvernement du Canada de dix ans (CGB et OGB), en cumulant les 

positions d’options sur contrat à terme et les positions dans le contrat à terme sous-jacent. 

Pour les fins d’un tel cumul, un contrat d’option (OGB) équivaut à un contrat à terme 

(CGB); 

 

iv) 250 contrats, dans le cas des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada 

de cinq ans (CGF); 

 

v) 250 contrats, dans le cas de contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada 

de deux ans (CGZ); 

 

vi) 1 000 contrats, dans le cas des contrats à terme standard sur l’indice S&P/TSX 60 (SXF) 

et des contrats à terme mini sur l’indice S&P/TSX 60 (SXM), en cumulant les positions 

dans les deux contrats à terme. Pour les fins d’un tel cumul, un contrat standard (SXF) 

équivaut à un contrat mini (SXM);  

 

vii) 1 000 contrats, dans le cas des contrats à terme mini sur l’indice composé S&P/TSX 

(SCF);  

 

viii) 300 contrats, dans le cas des contrats à terme trente jours sur le taux « repo » à un jour 

(ONX) et des contrats à terme sur swap indexé à un jour (OIS); 

 

ix) 500 contrats, dans le cas des contrats à terme sur indices sectoriels S&P/TSX (SXA, SXB, 

SXH, SXY, SXK, SXU); 

 

x) 250 contrats, dans le cas des contrats à terme sur unités d’équivalent en dioxyde de 

carbone (CO2e) avec règlement physique (MCX); 

 

xi) 1 000 contrats, dans le cas des contrats à terme sur l’indice FTSE Marchés émergents. 

 La Bourse peut, à sa discrétion, imposer l’application de tout autre seuil de déclaration plus sévère 

et inférieur à ceux prévus dans la présente Règle. 

 

7) En plus des rapports exigés en vertu du présent article, tout participant agréé doit rapporter 

immédiatement au vice-président de la Division de la réglementation de la Bourse toute situation 

où il a des raisons de croire que lui-même ou un client, agissant seul ou de concert avec d'autres, a 

dépassé ou tente de dépasser les limites de position établies par la Bourse; 

 



 

 

8) Un participant agréé qui ne négocie aucun des instruments dérivés inscrits à la Bourse ou qui ne 

détient ni ne gère aucun compte de négociation pour son propre compte ou pour celui de ses clients 

peut être dispensé de se conformer aux exigences prévues au paragraphe 1) du présent article, aux 

conditions suivantes : 

 

i) il doit transmettre une demande de dispense par écrit à la Division de la réglementation, 

confirmant qu’il n’a effectué, à quelque titre que ce soit, aucune opération sur l’un ou l’autre 

des instruments dérivés inscrits à la Bourse au cours des douze mois précédant sa demande et 

qu’il n’envisage effectuer aucune opération sur ces mêmes instruments dans un avenir 

prévisible;  

ii) toute dispense que pourra octroyer la Division de la réglementation sera valide tant que toutes 

les conditions relatives à cette dispense sont respectée;  

 

iii) toute dispense peut être annulée en tout temps par la Division de la réglementation et, dans 

tous les cas, prend fin lorsque le participant agréé effectue une opération sur l’un ou l’autre des 

instruments dérivés inscrits à la Bourse; 

 

9) Un participant agréé peut, avec l’autorisation préalable de la Bourse, déléguer à une tierce partie 

acceptable pour la Bourse la transmission des rapports de positions prescrits en vertu du 

paragraphe 1) de la présente Règle. Pour qu’une telle délégation soit permise, les conditions 

suivantes doivent être respectées :  

 

i) le participant agréé qui souhaite que ses rapports de positions soient soumis à la Bourse par 

une tierce partie, plutôt que par lui-même, doit s’assurer de divulguer à cette tierce partie toute 

l’information nécessaire pour les fins d’une telle soumission, conformément aux exigences de 

la Bourse; 

 

ii) toute délégation effectuée en vertu du présent paragraphe doit être approuvée au préalable et 

par écrit par la Division de la réglementation. À cette fin, le participant agréé qui désire 

déléguer à une tierce partie la responsabilité de transmettre les rapports de position prescrits à 

la Bourse doit soumettre une demande d’approbation écrite à la Division de la réglementation; 

 

iii) toute approbation de délégation que pourra octroyer la Division de la réglementation sera 

valide tant que toutes les conditions relatives à cette approbation sont respectées; 

 

iv) une telle approbation de délégation peut être annulée en tout temps par la Division de la 

réglementation et, dans tous les cas, prend fin lorsque le délégataire cesse ou n’est plus en 

mesure de soumettre les rapports de positions au nom du participant agréé lui ayant confié cette 

tâche, conformément aux exigences de la Bourse; 

 

 v) nonobstant la délégation de la soumission de ses rapports de position à une tierce partie, le 

participant agréé ayant effectué une telle délégation demeure dans tous les cas responsable des 

obligations prévues au présent article et doit s’assurer que toute l’information transmise à la 

Bourse en son nom par le délégataire est complète et exacte. 

[…] 

 

RÈGLE QUINZE 

CARACTÉRISTIQUES DES CONTRATS À TERME 



 

 

Section 15001 - 15050 

Dispositions générales 

15001 Portée de la Règle 

(24.01.86, 22.04.88, 08.09.89, 16.04.92, 19.01.95, 07.09.99, 31.01.01, 14.06.02, 03.05.04, 

16.11.07, 30.05.08, 15.05.09, 18.06.10, 09.06.14, 18.01.16, 00.00.00) 

 L'application de cette Règle est limitée à la négociation de contrats à terme sur les produits 

suivants : 

a) le taux « repo » à un jour; 

 

b) les acceptations bancaires canadiennes de 1 mois; 

 

c) les acceptations bancaires canadiennes de 3 mois; 

 

d) les obligations du gouvernement du Canada de 2 ans; 

 

e) les obligations du gouvernement du Canada de 5 ans; 

 

f) les obligations du gouvernement du Canada de 10 ans; 

 

g) les obligations du gouvernement du Canada de 30 ans; 

 

h) l’indice S&P/TSX 60; 

 

i) l’indice composé S&P/TSX; 

 

j) les indices sectoriels S&P/TSX désignés; 

 

k) les actions, les parts de fonds négociés en bourse et les parts de fiducie canadiennes et 

internationales; 

 

l) les unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e); 

 

m) le pétrole brut canadien; 

 

n) l’indice FTSE Marchés émergents : 

 

o) swap sur indice à un jour. 

 

 Les procédures concernant la conduite envers les clients, la négociation, la compensation, le 

règlement, la livraison et tout autre sujet non spécifié dans cette réglementation, seront régies par la 

réglementation de la Bourse et les règlements généraux de la corporation de compensation. 



 

 

[…] 

 

CONTRATS À TERME SUR ACTIONS CANADIENNES ET INTERNATIONALES 

15801 Valeur sous-jacente 

(23.11.16, 00.00.00) 

La valeur sous-jacente pour un contrat à terme sur action canadienne ou internationale est une 

valeur sous-jacente admissible en vertu de l’article 15801.1. 

15801.1 Critères d’admissibilité 

(31.01.01, 23.11.16, 00.00.00) 

 Pour qu’un contrat à terme sur action canadienne ou internationale puisse se négocier à la Bourse, 

la valeur sous-jacente au contrat devra être une action, une part de fonds négocié en bourse ou une part 

de fiducie se négociant sur une bourse reconnue, à l’égard de laquelle une option ou un contrat à terme 

devra être inscrit à la même bourse ou à toute autre bourse reconnue et la valeur sous-jacente devra 

respecter les critères établis par la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés. 

15802 Cycle d’échéance 

(31.01.01, 18.01.16) 

Les mois d’échéance pour les contrats à terme sur actions canadiennes et internationales sont les 

suivants : 

Cycle trimestriel : mars, juin, septembre et décembre. 

Autre cycle d’échéance sélectionné : janvier, février, avril, mai, juillet, août, octobre et novembre. 

15803 Heures de négociation 

(23.11.16) 

 Les heures de négociation seront déterminées et publiées par la Bourse. 

15804 Unité de négociation 

(31.01.01, 29.04.02, 23.11.16, 00.00.00) 

  La Bourse, après avoir consulté la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés, 

fixe l’unité de négociation pour chacun des contrats à terme sur actions admis à la négociation. 

15805 Devise 

(31.01.01, 18.01.16, 23.11.16) 

La négociation, la compensation et le règlement se font en dollars canadiens pour les contrats à terme 

sur actions canadiennes. 

La négociation, la compensation et le règlement se font en devise étrangère pour les contrats à terme 

sur actions internationales. 



 

 

15806 Cotation des prix 

(31.01.01, 18.01.16, 00.00.00) 

Les cours acheteur et vendeur des contrats à terme sur actions canadiennes sont affichés en cents et 

dollars canadiens par valeur sous-jacente. 

Les cours acheteur et cours vendeur des contrats à terme sur actions internationales sont affichés en 

unités de devise étrangère par valeur sous-jacente. 

15807 Unité minimale de fluctuation des prix 

(31.01.01, 18.01.16, 00.00.00) 

À moins que la Bourse en décide autrement, l’unité minimale de fluctuation des prix pour les contrats 

à terme sur actions canadiennes est de 0,01 $ canadien par valeur sous-jacente.  

À moins que la Bourse en décide autrement, l’unité minimale de fluctuation des prix pour les contrats 

à terme sur actions internationales est l’unité de fluctuation utilisée par le marché où se négocie la 

valeur sous-jacente. 

15808 Limite des cours/Arrêt de négociation 

(31.01.01, 18.01.16, 23.11.16) 

Un arrêt de négociation sera coordonné avec le déclenchement du mécanisme d’arrêt de négociation du 

sous-jacent (coupe-circuit). 

Lorsqu’une bourse reconnue suspend la négociation d’une valeur sous-jacente d’un contrat à terme sur 

action internationale, la Bourse peut prendre certaines mesures relativement au contrat à terme affecté, 

notamment suspendre ou arrêter la négociation du contrat à terme. 

15809 Limites de position 

(31.01.01, 29.04.02, 15.05.09, 23.11.16) 

La limite nette de positions acheteur ou vendeur pour les contrats à terme sur actions pouvant être 

détenue ou contrôlée par une personne, conformément aux dispositions de l’article 14157 des Règles 

de la Bourse, est celle prescrite en vertu de l’article 6651. 

15810 Seuil de déclaration des positions à la Bourse 

(31.01.01, 29.04.02, 18.01.16, 23.11.16) 

Le seuil de déclaration des positions est déterminé selon l’article 14102. 

15811 Livraison ou règlement 

(31.01.01, 00.00.00) 

La livraison des valeurs sous-jacentes canadiennes sera effectuée selon les procédures prévues aux 

articles 15813 à 15818 des Règles ou par la corporation de compensation. 

Le règlement des valeurs sous-jacentes internationales sera fait au comptant par l’entremise de la 

corporation de compensation.  Les procédures de règlement sont celles prévues aux articles 15821 

à 15830. 



 

 

15812 Dernier jour de négociation 

(31.01.01, 18.01.16, 00.00.00) 

La négociation des contrats à terme sur actions canadiennes se termine à 16 :00 le troisième vendredi 

du mois d’échéance. S’il ne s’agit pas d’un jour ouvrable, la négociation se termine le premier jour 

ouvrable précédent. 

Sauf si déterminé autrement par la Bourse, la négociation des contrats à terme sur actions 

internationales se termine à l’heure officielle de fermeture de la bourse reconnue sur laquelle la valeur 

sous-jacente est inscrite, le troisième vendredi du mois d’échéance. S’il ne s’agit pas d’un jour ouvrable, 

la négociation se termine le premier jour ouvrable précédent. 

15813 Normes de livraison des valeurs sous-jacentes canadiennes 

(31.01.01, 00.00.00) 

Seules peuvent faire l’objet d’une livraison les valeurs canadiennes directement sous-jacentes au contrat 

à terme faisant l’objet de la livraison. 

15814 Procédure de livraison 

(31.01.01) 

a) Les membres doivent appliquer le même processus d’allocation des livraisons utilisé par la 

corporation de compensation pour chacun de leurs comptes; 

b) Seul un membre détenant une position vendeur peut initier le processus de livraison; 

c) Toutes les positions acheteurs et vendeurs qui n’auront pas été liquidées après la fin des négociations 

d’un contrat devront donner lieu à une livraison; 

d) Advenant qu’une position vendeur de contrat à terme n’ait pas été liquidée avant la fin des 

négociations, et que le membre détenteur de cette position vendeur ne lance pas le processus de 

livraison, la corporation de compensation se substituera au membre détenant la position vendeur, de 

lancer le processus de livraison. 

15815 Soumission des avis de livraison 

(31.01.01) 

Un membre détenant une position vendeur qui désire lancer le processus de livraison doit soumettre un 

avis de livraison à la corporation de compensation avant l’heure limite prescrite par cette dernière après 

la fermeture du dernier jour de négociation. 

15816 Assignation de l’avis de livraison 

(31.01.01) 

a) L’assignation d’un avis de livraison au membre détenant une position acheteur se fera par la 

corporation de compensation selon la façon prescrite par cette dernière; 

b) Le membre détenant une position acheteur recevra un avis de livraison de la corporation de 

compensation le jour ouvrable suivant la soumission de l’avis de livraison par le membre détenant 

la position vendeur. 



 

 

15817 Jour de livraison 

(31.01.01, 00.00.00) 

La livraison des contrats à terme sur valeurs sous-jacentes canadiennes doit s’effectuer selon les 

conditions prescrites par la Bourse et la corporation de compensation suite à la soumission de l’avis de 

livraison par le membre détenant la position vendeur. 

15818 Défaut d’exécution 

(31.01.01) 

Tout défaut de la part d’un acheteur ou d’un vendeur de respecter les présentes règles de livraison 

entraînera l’imposition de pénalités, tel que le déterminera la Bourse à l’occasion. 

15819 Urgences, forces majeures, actions des gouvernements 

(31.01.01, 22.01.16, 00.00.00) 

Dans le cas où une opération de livraison ne peut s’effectuer, due à une grève, un incendie, un accident, 

une action d’un gouvernement, une force majeure ou autre situation d’urgence, le détenteur de 

positions acheteurs ou de positions vendeurs devra immédiatement avertir la Bourse et la 

corporation de compensation. Si la Bourse ou la corporation de compensation détermine qu'une 

action urgente est nécessaire, une réunion spéciale du Conseil d’administration sera convoquée à ce 

sujet et toute décision prise dans les circonstances liera toutes les parties aux contrats à terme.  Si le 

Conseil d’administration juge, de son propre chef, qu’une situation urgente est en cours, il prendra 

toutes les mesures nécessaires dans les circonstances et sa décision liera toutes les parties aux 

contrats à terme.  Le Conseil d’administration pourra, par exemple, prolonger la période de livraison 

ou désigner des endroits différents pour les opérations de livraison. 

b) Dans le cas où le Conseil d’administration détermine qu’il existe ou qu’il peut exister une pénurie 

de valeurs sous-jacentes canadiennes livrables, il pourra à sa discrétion prendre action afin de 

corriger ou prévenir la situation. Le Conseil d’administration pourra, par exemple : 

i) désigner comme action livrable, toute autre action du même émetteur qui ne satisfait pas aux 

caractéristiques et aux conditions établies à la Règle; 

ii) en plus des procédures normales de livraison, déterminer un règlement au comptant basé sur 

la valeur au comptant d’une valeur sous-jacente canadienne le dernier jour de négociation. 

15820 Révision des modalités d’un contrat 

(31.01.01) 

Toutes les modalités d’un contrat à terme sur actions sont sujettes à révision conformément aux 

Règlements et Règles de la Bourse et aux conditions générales de la corporation de compensation.  En 

cas de révision, un avis doit être transmis promptement aux membres. 

 

15821 Procédures de règlement 

(31.01.01, 00.00.00) 

a) Les contrats à terme sur actions canadiennes sont sujets à règlement après la fermeture de la dernière 

journée de négociation par la livraison des valeurs sous-jacentes à la date de règlement finale selon 

les règles de la corporation de compensation. 



 

 

b) Pour les contrats à terme sur actions internationales, toutes les positions encourues à la clôture de la 

dernière journée de négociation seront évaluées au marché en utilisant le prix de règlement final à 

la date de règlement finale et réglées en espèce selon les règles de la corporation. 

15822 Date de règlement finale 

(31.01.01, 05.09.17) 

a) Pour les contrats à terme sur actions canadiennes, la date de règlement finale sera le deuxième jour 

ouvrable après la dernière journée de négociation. 

b) Pour les contrats à terme sur actions internationales, la date de règlement finale pour un mois 

d’échéance sera le premier jour ouvrable suivant le dernier jour de négociation du mois d’échéance. 

15823 Prix de règlement final 

(31.01.01, 23.11.16, 00.00.00) 

a) Pour les contrats à terme sur actions canadiennes, le prix de règlement final sera l’unité de 

négociation du contrat à terme multiplié par le prix de clôture de la valeur sous-jacente au contrat à 

terme inscrit par la Bourse de Toronto le dernier jour de négociation. 

b) Sauf si déterminé autrement par la Bourse, pour les contrats à terme sur actions internationales, le 

prix de règlement final sera l’unité de négociation du contrat à terme multiplié par le prix de clôture 

de la valeur sous-jacente au contrat à terme au dernier jour de négociation, tel que publié par la 

bourse reconnue sur laquelle cette valeur sous-jacente est inscrite. 
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PROCÉDURES APPLICABLES À L’EXÉCUTION DE STRATÉGIES IMPLIQUANT 
DES CONTRATS À TERME SUR ACTIONS 

 
1. OBJECTIF 

 
L’objectif des présentes procédures est de prévoir et de faciliterpermettre la mise en 
œuvre par les participants agréés de stratégies visant la négociation de stratégies 
impliquant des contrats à terme sur actions et l’action  valeurs sous-jacentes pour les 
participants agréés. Les participants agréés peuvent demander l’exécution de stratégies 
sur mesure en communiquant avec le Service des opérations de marché (le « SOM ») de 
Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») au 1 866 576-8836 ou au 514 871-7877 afin 
d’être assistés pour la présentation d’une stratégie de contrats à terme sur actions aux 
mainteneurs de marché désignés et pour en assurer l’exécution manuelle dans le système 
de négociation de la Bourse. 
 
2. DESCRIPTION 

 

Exécution par le SOM 
 
Le participant agréé doit soumettre une stratégie impliquant un contrat à terme sur action 
et les actionsvaleurs sous-jacentes en suivantselon la procédure suivante : 
 

A. Le participant agréé communique avec le SOM et indique la stratégie de contrats 
à terme sur actions voulue. Il précise l’instrument de contrats à terme sur actions 
et la patte en actions impliqués, le ratio de quantité, le prix ainsi que la quantité 
totale de l’ordre. Le participant agréé doit avoir reçu l’ordre et en avoir enregistré 
l’heure et la date avant de communiquer avec le SOM. 

 
B. Le SOM communique avec les mainteneurs de marché admissibles désignés pour 

la catégorie de contrats à terme sur actions visée. Pour être admissible, un 
mainteneur de marché doit offrir un marché acheteur-vendeur impliquant au 
minimum 10 contrats par côté. Le SOM applique alors la procédure suivante : 

 
i. Pour les stratégies impliquant moins de 50 contrats, le SOM communique avec 

chaque mainteneur de marché selon un ordre qui commence par le mainteneur 
de marché qui offre le marché le plus étroit. 

 
ii. Pour les stratégies impliquant entre 50 et 99 contrats par patte, le SOM 

communique avec les mainteneurs de marché par groupes de deux, selon un 
ordre qui commence par les deux mainteneurs de marché qui offrent le marché 
le plus étroit. 
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iii. Pour les stratégies impliquant 100 contrats et plus par patte, le SOM 
communique avec tous les mainteneurs de marché admissibles. Le SOM entre 
en contact avec ces mainteneurs de marché afin de leur présenter la stratégie 
soumise par le participant agréé. Si le ou les mainteneurs de marché acceptent 
les prix indiqués par le SOM, l’opération est saisie, puis diffusée à tous les 
intéressés (participants agréés, mainteneurs de marché et bourse, le cas 
échéant). 

 
C. Les mainteneurs de marché peuvent fournir les cours acheteurs, les cours 

vendeurs et les quantités correspondants : 
 

i. Si les mainteneurs de marché décident de participer à la stratégie, ils 
doivent être disposés à négocier toutes les parties inhérentes à l’opération 
(les contrats à terme sur actions et les actionsvaleurs sous-jacentes), mais 
ne sont pas tenus de négocier la quantité totale. 

 
ii. Si un mainteneur de marché n’est pas disponible dans les 15 secondes 

suivant l’appel téléphonique du superviseur de marché rattaché au SOM, 
on ne tentera pas de communiquer avec lui de nouveau. Le mainteneur de 
marché doit répondre au SOM dans un délai d’environ 30 secondes après 
que celui-ci lui a fourni la description de la stratégie. 

 
D. Si la stratégie ne peut être exécutée, le SOM peut informer le participant agréé 

des meilleurs cours acheteurs et vendeurs correspondants ainsi que des quantités 
correspondantes obtenus des mainteneurs de marché. Après avoir négocié et 
confirmé les détails de l’opération, le SOM saisit le tout dans le système de 
négociation de la Bourse et diffuse l’information sur le marché. La stratégie de 
négociation est diffusée par l’intermédiaire du site Web de la Bourse et les cours 
et les volumes des pattes des contrats à terme sur actions sont diffusés par 
l’entremise du flux de données de la Bourse. Le SOM soumet la patte en actions 
de la stratégie au marché sur lequel se négocie le titre pour qu’elle soit saisie dans 
le système de négociation. 
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PROCÉDURES APPLICABLES À L’EXÉCUTION DE STRATÉGIES IMPLIQUANT 
DES CONTRATS À TERME SUR ACTIONS 

 
1. OBJECTIF 

 
L’objectif des présentes procédures est de prévoir et de permettre la mise en œuvre par 
les participants agréés de stratégies visant la négociation de contrats à terme sur actions 
et valeurs sous-jacentes. Les participants agréés peuvent demander l’exécution de 
stratégies sur mesure en communiquant avec le Service des opérations de marché 
(le « SOM ») de Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») au 1 866 576-8836 ou au 
514 871-7877 afin d’être assistés pour la présentation d’une stratégie de contrats à terme 
sur actions aux mainteneurs de marché désignés et pour en assurer l’exécution manuelle 
dans le système de négociation de la Bourse. 
 
2. DESCRIPTION 

 

Exécution par le SOM 
 
Le participant agréé doit soumettre une stratégie impliquant un contrat à terme sur action 
et les valeurs sous-jacentes selon la procédure suivante : 
 

A. Le participant agréé communique avec le SOM et indique la stratégie de contrats 
à terme sur actions voulue. Il précise l’instrument de contrats à terme sur actions 
et la patte en actions impliqués, le ratio de quantité, le prix ainsi que la quantité 
totale de l’ordre. Le participant agréé doit avoir reçu l’ordre et en avoir enregistré 
l’heure et la date avant de communiquer avec le SOM. 

 
B. Le SOM communique avec les mainteneurs de marché admissibles désignés pour 

la catégorie de contrats à terme sur actions visée. Pour être admissible, un 
mainteneur de marché doit offrir un marché acheteur-vendeur impliquant au 
minimum 10 contrats par côté. Le SOM applique alors la procédure suivante : 

 
i. Pour les stratégies impliquant moins de 50 contrats, le SOM communique avec 

chaque mainteneur de marché selon un ordre qui commence par le mainteneur 
de marché qui offre le marché le plus étroit. 

 
ii. Pour les stratégies impliquant entre 50 et 99 contrats par patte, le SOM 

communique avec les mainteneurs de marché par groupes de deux, selon un 
ordre qui commence par les deux mainteneurs de marché qui offrent le marché 
le plus étroit. 

 
iii. Pour les stratégies impliquant 100 contrats et plus par patte, le SOM 

communique avec tous les mainteneurs de marché admissibles. Le SOM entre 



 

0000.00.00  Page 2 
 
 

en contact avec ces mainteneurs de marché afin de leur présenter la stratégie 
soumise par le participant agréé. Si le ou les mainteneurs de marché acceptent 
les prix indiqués par le SOM, l’opération est saisie, puis diffusée à tous les 
intéressés (participants agréés, mainteneurs de marché et bourse, le cas 
échéant). 

 
C. Les mainteneurs de marché peuvent fournir les cours acheteurs, les cours 

vendeurs et les quantités correspondants : 
 

i. Si les mainteneurs de marché décident de participer à la stratégie, ils 
doivent être disposés à négocier toutes les parties inhérentes à l’opération 
(les contrats à terme sur actions et les valeurs sous-jacentes), mais ne sont 
pas tenus de négocier la quantité totale. 

 
ii. Si un mainteneur de marché n’est pas disponible dans les 15 secondes 

suivant l’appel téléphonique du superviseur de marché rattaché au SOM, 
on ne tentera pas de communiquer avec lui de nouveau. Le mainteneur de 
marché doit répondre au SOM dans un délai d’environ 30 secondes après 
que celui-ci lui a fourni la description de la stratégie. 

 
D. Si la stratégie ne peut être exécutée, le SOM peut informer le participant agréé 

des meilleurs cours acheteurs et vendeurs correspondants ainsi que des quantités 
correspondantes obtenus des mainteneurs de marché. Après avoir négocié et 
confirmé les détails de l’opération, le SOM saisit le tout dans le système de 
négociation de la Bourse et diffuse l’information sur le marché. La stratégie de 
négociation est diffusée par l’intermédiaire du site Web de la Bourse et les cours 
et les volumes des pattes des contrats à terme sur actions sont diffusés par 
l’entremise du flux de données de la Bourse. Le SOM soumet la patte en actions 
de la stratégie au marché sur lequel se négocie le titre pour qu’elle soit saisie dans 
le système de négociation. 

 


